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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dixième (10e) jour du mois

   de juin :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du dix (10) juin deux mille cinq (2005),

   dossier R-3550-2004. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour. Maître Fréchette, je pense que vous allez

   commencer d'emblée avec une annonce.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, vous avez noté que ma moyenne au bâton est

   très forte pour les engagements. Mais je les

   attends, je les ai vus hier. Ils sont à la

   reprographie. J'attends monsieur Hudon qui devrait

   les avoir en main. Je vous rappelle que pour

   réseaux autonomes, on devrait regarder plutôt la

   semaine prochaine, là, comme le panel, on en avait

   discuté. Et puis pour les engagements d'hier, bien,

   comme vous voyez, monsieur Zayat et moi-même, c'est

   l'artillerie légère aujourd'hui. Nous ne sommes que

   deux. Alors, l'équipe y travaille ardemment. Alors,

   je m'attends à avoir des résultats certainement

   pour les autres aspects dès lundi.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Tourigny, c'est votre panel, c'est à
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   vous.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   On va laisser madame la greffière peut-être

   demander l'assermentation des témoins. À moins que

   vous ayez...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   C'est parce que j'ai une liste d'une part de

   documents qui est devant vous, à laquelle on devra

   faire des ajouts tout à l'heure. On peut le faire

   après, je n'ai pas de difficulté.

   LE PRÉSIDENT :

   S'il vous plaît.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   D'une part. Et d'autre part, vous annoncer qu'il y

   a trois sujets qui avaient été en fait annoncés

   pour ce panel-là. Le premier, évidemment, c'est les

   réseaux autonomes avec monsieur Krohn; le deuxième,

   l'équilibrage avec monsieur Weis et monsieur

   Raphals; et également des remarques sur les

   critères. Bon. Au moment où nous nous parlons, la

   preuve du panel numéro 2 n'est pas close. Bon. Et

   en mon absence, monsieur Lacroix vous a mentionné

   hier qu'on voulait réserver nos droits et,
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   effectivement, je crois qu'il serait plus sage

   d'attendre pour demander à monsieur Raphals de

   faire ses commentaires que la preuve soit close.

   Aussi, cet aspect de la présentation d'aujourd'hui

   serait reporté à une date que vous choisirez la

   semaine prochaine, et monsieur Raphals m'avise

   qu'il n'a pas besoin de plus de trente minutes,

   certainement pas pour faire, pour présenter ses

   remarques, d'une part. Et que, d'autre part, il

   sera disponible n'importe quand la semaine

   prochaine à l'exclusion, malheureusement, de jeudi

   matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, je reconnais quand même que la

   preuve n'est pas close. Donc, du côté du

   Distributeur, que vous avez quand même le droit de

   faire des amendements ou des ajouts. Mais est-ce

   que ça veut dire que quand vous parlez de réserver

   les commentaires, est-ce que la preuve va être

   faite quand même du RNCREQ aujourd'hui et ce sera

   seulement une chose additionnelle qui serait faite?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Un instant. En fait, ça serait la preuve à ce

   moment-là de monsieur Raphals sur ce sujet-là au

   complet qui serait remise.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Quelques commentaires, si vous me permettez.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Tout d'abord, avec tout le respect que je porte à

   mon collègue du RNCREQ ici, monsieur Raphals,

   malgré que la preuve du panel 2 ne soit pas

   complète, elle est quand même très bien entamée. Je

   pense qu'on a couvert beaucoup d'éléments. Il ne

   reste que l'interrogatoire de la Régie qui est

   fondamentale et importante, mais quand même.

   L'agenda que nous avons devant nous est quand même

   assez serré.

           Je vous rappelle que vendredi de la semaine

   prochaine, je suis encore ici pour l'entente cadre,

   alors pour la réunion technique. Et que la semaine

   qui suit, il y a le dossier de révision qui

   procède, je crois, le lundi et le mardi. Alors, la

   plage horaire est assez bien remplie. À la lumière

   de tous ces éléments-là, et je ne crois pas que le

   RNCREQ subirait aucun préjudice, ni monsieur

   Raphals d'ailleurs, de présenter sa vision des

   choses telle qu'elle est documentée au dossier

   maintenant pour, par la suite, si à la suite du
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   témoignage de lundi du panel 2, s'il y a des

   éléments supplémentaires qu'il voudrait rajouter,

   bien, évidemment, là, selon le cas, il en fera la

   demande, puis elle sera considérée à la Régie à sa

   valeur.

           Mais, moi, je n'aurais pas de d'objection

   sur s'il y a des éléments qui surviennent à partir

   des, s'il y a des commentaires particuliers sur ce

   qu'il entendra lundi ou ce qui viendra lundi. S'il

   en avait, je n'ai pas d'objection que, dans un

   deuxième temps. Mais, moi, je m'attends à ce que,

   aujourd'hui, avec le calendrier qu'on a, déjà que,

   hier, on a déjà débordé beaucoup, là, qu'on s'y

   tienne.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   La preuve qu'on a au dossier est une preuve qui

   date de la 3526 et de la 3470. Bon. Alors, il est

   normal, quant à moi, que dans les circonstances, la

   preuve n'étant pas close, je le répète, sans faute

   de personne, là, puis l'agenda est chargé, et tout

   le monde a un peu dépassé aussi, parce que la cause

   procède d'une façon qui est un peu inusitée, tout

   ça fait que, en toute honnêteté, je ne vois pas

   pourquoi les retards dans la preuve du Distributeur

   viennent en somme limiter la possibilité pour notre
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   expert, non pas de faire une preuve nouvelle mais

   de présenter toutes les observations qu'il veut

   présenter.

           Enfin, je ne veux rien limiter, là, mais je

   pense qu'il faut accorder au RNCREQ la possibilité,

   le droit de faire sa preuve sur ce sujet-là une

   fois que la preuve est fermée. Il reste, comme dit

   mon confrère, le reste de l'interrogatoire de la

   Régie et il reste aussi les questions du banc qui,

   parfois, sont excessivement importantes aussi, le

   plus souvent d'ailleurs.

           Alors, c'est pour ça que je demande un

   report. Et honnêtement, là, j'ai l'impression qu'on

   parle à peu près de la même chose sauf que, pour ne

   pas entrer encore dans des objections procédurales

   à dire, bien, ça, ça n'a pas été dit, ce n'était

   pas écrit, ainsi de suite, je voudrais remettre le

   tout. C'est aussi simple que ça. Et une demi-heure,

   là, ce n'est pas... Je ne suis pas en train de dire

   que vous avez de la place en masse dans votre

   agenda et de dire « tassez » et ainsi de suite, là.

   Mais néanmoins, de toute façon, c'est une demi-

   heure, et peut-être d'une façon ou d'une autre à

   part de ça.

   (9 h 10)
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, on va vous accorder votre demande.

   Dans le calendrier, idéalement, ça serait jeudi

   après-midi, vous avez dit que monsieur Raphals

   n'était pas disponible jeudi matin...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   ... mais jeudi après-midi, on a de la

   disponibilité. Donc, on va l'inscrire à partir de,

   disons, quatorze heures trente (14 h 30), bien,

   suite au calendrier de jeudi après-midi, on va

   s'adapter, là, mais ça peut être dépendamment...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Peut-être un peu plus tard.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça peut être un peu plus tard ou un peu plus tôt.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Un peu plus tôt, oui, effectivement.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Il sera disponible.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Disons, après le lunch. Parfait

   PREUVE DU RNCREQ

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, oui, exactement.

   Bon. Alors, nous allons commencer, je crois avec

   monsieur Krohn, incidemment, je pense que mon

   confrère reconnaît, en somme, les expertises qui

   sont demandées pour les trois témoins, n'a pas

   d'objection.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ce n'est pas contesté pour les qualifications mais

   je m'attends que vous allez les qualifier, là,

   spécifiquement peut-être, là, mais c'est... tel que

   vous les avez annoncés?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, c'est exactement ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pas de problème.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon. Alors...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous demandez la reconnaissance de monsieur Krohn?
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je demande la reconnaissance, en fait, oui, de

   monsieur Krohn d'abord comme expert en énergie

   éolienne. Monsieur Krohn est connu, je peux lui

   demander de résumer...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, c'est juste pour le principe aussi, pour les

   notes sténographiques et tout ça...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon, ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   ... donc, pour la reconnaissance et tout ça.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Alors, effectivement, c'est le statut qui est

   demandé, pour monsieur Weis, c'est aussi un expert

   en énergie éolienne, évidemment, bien, vous avez vu

   son curriculum vitae et c'est sa spécialité, je

   vais lui poser quand même quelques questions sur ce

   qu'il a fait dans le domaine quand ça sera son tour

   de témoigner et il y a aussi Monsieur Raphals qui,

   en somme, est expert en réglementation de réseaux

   électriques et en particulier sur celui du Québec

   qui est ce qui avait été demandé dans notre dernier

   budget.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Il me semble que c'était expert en fiabilité

   énergétique, ce n'est pas...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Non, ça, c'était dans l'autre, puis ça, ça demeure,

   c'est dans le budget original, ça demeure mais sur

   l'équilibrage, c'est ça qui est demandé, c'était

   dans notre dernier...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pour monsieur Raphals, expert en fiabilité

   énergétique, ça nous va.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, je vous dis que...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pour gestion de réseaux, là...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pardon?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   J'aimerais que vous soyez plus spécifique.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, je ne peux pas être plus spécifique que ça,

   expert en réglementation des réseaux électriques et

   en particulier en réglementation québécoise quant

   à... Alors, commençons quand même par monsieur

   Krohn.
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   LE PRÉSIDENT :

   Avant, oui, avant la reconnaissance, demandez quand

   même les expertises peut-être pour être sûr que,

   pour comme, pour monsieur Raphals, parce que j'ai

   l'impression que la nomenclature, ce que vous

   demandez est différente de ce qui était dans les

   plans, ou dans les budgets, je ne suis pas sûr

   mais...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, c'est ça que j'ai vérifié. C'est dans le

   dernier budget de participation amendé que l'on a

   envoyé.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais celui que vous avez demandé, il n'a pas

   été approuvé parce qu'étant donné, vous avez...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Ah! Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, c'est dans ce sens-là que j'aimerais que vous

   reveniez à votre demande initiale, c'était juste

   pour ça, là, parce que pour moi, c'était nouveau.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Mais, est-ce que vous me dites qu'il ne témoignera

   que sur son, à moins de le requalifier évidemment.
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   LE PRÉSIDENT :

   Exact. C'est ça.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon. O.K, alors, on requalifiera monsieur Raphals

   pour la réglementation.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse de vous interrompre encore.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Allez-y, je vous en prie!

   LE PRÉSIDENT :

   C'est que ça va être quand on va le refaire

   témoigner jeudi prochain que vous demandez ça ou

   c'est ce matin directement?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je pense que c'est pour aujourd'hui donc, qu'il a

   besoin de ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, est-ce que vous pouvez qualifier sa demande.

   Merci.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [1] Monsieur Raphals, vous êtes, pardon, ah, oui,

   il faut les assermenter.

                 --------------------
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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dixième (10e) jour du mois

   de juin, ont comparu :

   SOREN KROHN, consultant en énergie éolienne, place

   d'affaire située au 57, Gassehaven, Holte,

   Danemark;

   TIM WEIS, Researcher, 2830 Parsons Road, Edmonton;

   PHILIP RAPHALS, directeur général du Centre Hélios,

   place d'affaire située au 326, boulevard Saint-

   Joseph Est, Montréal;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   QUALIFICATION D'EXPERT M. PHILIP RAPHALS

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY,

   Représentant du RNCREQ :

   Nous allons procéder tout de suite avec la

   qualification de monsieur Raphals, je pense.

   LE PRÉSIDENT :

   S'il vous plaît, oui.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, parfait.

Q. [2] Alors, Monsieur Raphals, vous venez d'être

   témoin de notre échange, vous réclamez le statut

   d'expert en réglementation de réseaux électriques,

   notamment, le régime québécois, pourriez-vous nous

   faire part de votre expérience dans ce domaine
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   précis, s'il vous plaît?

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Bien, oui. Comme mentionné dans mon rapport et

   aussi dans mon CV, c'est depuis mil neuf cent

   quatre-vingt-douze (1992) que j'oeuvre uniquement

   sur l'énergie et je dirais que la vaste majorité de

   mes efforts sont reliés d'une façon ou autre à la

   grande question de la réglementation des réseaux

   électriques et notamment celui de Québec.

           Je ne veux pas prendre votre temps de

   nommer tous les dossiers que j'ai faits. J'ai fait,

   pour en nommer par contre quelques-uns. En quatre-

   vingt-douze (92), j'ai fait un rapport, revu par

   les pairs, avec James Richfield et  Ray Hemmingway

   sur la planification intégrée de ressources dans

   son application possible au Québec dans le cadre de

   l'examen public du projet Grande-Baleine. En

   quatre-vingt-quinze (95), j'ai été mandaté par le

   ministère des Ressources naturelles du Québec pour

   faire un rapport sur la réglementation électrique

   en Colombie-Britannique, rapport qui a été déposé

   plus tard par le gouvernement dans le débat public

   sur l'énergie. Plus récemment, j'ai fait un rapport

   assez épais pour...

Q. [3] A qui, pardon?

   Volume 6                                PANEL RNCREQ

   10 juin 2005                          Qual. d'expert

                         - 22 -        Int. Me Tourigny

R. J'ai dit un rapport épais.

Q. [4] Excusez-moi.

R. Un rapport assez lourd.

Q. [5] C'est un mot que j'ai en horreur.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça ne s'appliquait pas au contenu j'espère!

   LE TÉMOIN :

R. Pour l'organisme latin-américain de l'énergie sur

   la structuration des marchés dans l'Amérique du

   Nord, rapport fait conjointement avec monsieur

   Peter Bradford que vous connaissez.

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [6] Avec monsieur Bradford?

R. Bradford, oui, comme coauteur et je mentionnerais

   aussi que depuis cette année, en plus de mes

   fonctions au Centre Hélios, je suis un Senior

   Policy Adviser pour le bureau d'avocats de Scott

   Hempling à Washington, un bureau qui travaille

   presque uniquement pour les régies, les Public

   Utilities Commissions aux États-Unis. Je suis

   maintenant, actuellement, je travaille avec lui sur

   un mandat pour le Hawai Public Utilities Commission

   mais le travail est partagé dans un grand nombre de

   juridictions.

Q. [7] Merci.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE,

   Représentant de HQD :

Q. [8] Deux questions, Monsieur Raphals. Avez-vous

   déjà oeuvré au sein d'une utilité publique

   québécoise ou canadienne dans la gestion de

   réseaux, Monsieur Raphals?

R. Non. Non.

Q. [9] Non? Ni ici, ni ailleurs?

R. Non.

Q. [10] Avez-vous une formation d'ingénieur, avocat ou

   économiste?

R. Non.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, à la lecture du CV, les réponses de

   monsieur Raphals, nous sommes disposés à considérer

   ce qui avait été considéré dans le dossier 3470,

   c'est-à-dire à son égard une expertise en fiabilité

   énergétique, je crois que c'était le vocable, de

   mémoire, mais c'était la décision de monsieur

   Frayne, madame Verhaaf, à l'époque dans le dossier

   3470, il y avait une décision spécifique et vous-

   même, je pense, Monsieur Hardy, bien sûr. Alors,

   sur cet aspect-là, ça nous va très bien mais expert

   en réglementation des réseaux électriques

   québécois, nous ne croyons pas que monsieur Raphals
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   a les qualifications nécessaires.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

   Le fait de ne pas avoir été gestionnaire de réseaux

   parce que c'est la question qu'on lui a posée, ne

   veut pas dire qu'on n'en connaît pas la

   réglementation, il y a beaucoup de gens ici qui

   sont effectivement des experts en réglementation et

   qui, pourtant, n'ont jamais géré aucun réseau,

   c'est tout ce que je vous suggère, là, parce que

   c'était ça qui était la question de mon collègue.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais juste vous demander de reformuler

   exactement le titre d'expertise que vous recherchez

   pour monsieur Raphals?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Alors, ce que j'avais dit, c'est une expertise en

   réglementation, réglementation de réseaux

   électriques et notamment celui du Québec.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est strictement...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pour les fins de cette partie de son, de la partie

   du témoignage qui viendra donc jeudi après-midi,

   excusez-moi, non, non, c'est le contraire, là, je

   suis en train de me mêler gravement, excusez-moi,
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   c'est pour aujourd'hui. Je me réveille tout

   doucement.

   9 h 25

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va prendre une pause de cinq minutes. Et

   on revient... à l'horloge ici, disons neuf heures

   trente-cinq (9 h 35). À l'horloge ici.

   SUSPENSION.

   REPRISE.

   DÉCISION.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, dans le cadre de ce dossier et en

   vertu du rapport qui est déposé ce matin sur les

   implications pour le Distributeur de l'ajout des

   parcs éoliens en Gaspésie, la Régie ne reconnaît

   pas le titre, l'expertise de monsieur Raphals en

   réglementation des réseaux. Mais elle reconnaît

   quand même son expertise en fiabilité énergétique.

   Merci.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   J'ai préparé une liste des documents qui étaient

   déjà au dossier pour le RNCREQ avant aujourd'hui.

   Si les gens n'en ont pas, ils peuvent venir en

   chercher.
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   LE PRÉSIDENT :

   Excusez, Maître Tourigny.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui?

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que ça tient compte des deux documents que

   vous avez déjà déposés?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Très exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Regardez les deux premiers, là, « Réserve

   énergétique » dans les deux cas. Vous vous

   rappelez, j'avais trois documents hier.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Ça ce sont les deux qui n'avaient jamais été cotés,

   l'autre étant celui de Union ou Option

   consommateurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est ça.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Exactement. Alors, je n'ai pas besoin de passer à
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   travers la liste, elle est déjà là. Il y a trois

   documents qui s'ajoutent à ça, ce sont les

   présentations Power Point de ce matin. Vous avez

   une de monsieur Krohn qui s'appelle « Systèmes

   jumelés éolien-diesel au Nunavik », donc ça ce sera

   RNCREQ-13. Et ensuite, la présentation de monsieur

   Tim Weis, « Wind power simulation in the Gaspesie »

   qui sera RNCREQ-14. Et ensuite « Implication pour

   le Distributeur de l'ajout des parcs éoliens en

   Gaspésie » de monsieur Raphals comme RNCREQ-15.

   RNCREQ-13 :  Document de M. Soren Krohn intitulé

                « Systèmes jumelés éolien-diesel au

                Nunavik ».

   RNCREQ-14 :  Document de M. Tim Weis intitulé

                « Wind power simulation in the

                Gaspesie ».

   RNCREQ-15 :  Document de M. Philip Raphals intitulé

                « Implication pour le Distributeur de

                l'ajout des parcs éoliens en

                Gaspésie ».

   Me YVES FRÉCHETTE :

   La présentation de monsieur Krohn est-elle...
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   La présentation de monsieur Krohn est déjà depuis

   très longtemps au dossier.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, mais... La preuve ou la présentation?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   La preuve, excusez-moi, oui. La présentation?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   La présentation...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Prenez la mienne cher confrère.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [11] Alors Monsieur Krohn, vous témoignez et je

   vous questionne en français, oui?

   M. SOREN KROHN :

R. Oui.

Q. [12] Parfait. Monsieur Krohn, nous avons déjà

   déposé au dossier votre curriculum vitae comme

   RNCREQ-3 de même qu'un témoignage qui a été écrit

   je crois en anglais cependant sur Wind Power -

   Wind-Diesel Systems in Nunavik and other Autonomous

   Grids, et vous avez ce matin votre Power Point,

   votre présentation Power Point. Ces documents ont

   été préparés par vous personnellement.

R. Oui.
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Q. [13] Et vous faites de la présentation et des

   autres documents mentionnés partie de votre

   témoignage aujourd'hui.

R. Oui.

Q. [14] Merci. Alors, vous pouvez présenter.

R. Merci. Merci bien, Messieurs les régisseurs,

   Messieurs, Dames. On m'a demandé de faire des

   commentaires sur les rapports de l'IREQ, sur les

   systèmes jumelés éolien-diesel et bien sûr entre-

   temps nous avons reçu encore un rapport hier sur

   les Îles-de-la-Madeleine, sur le projet là, et

   puisque ces deux rapports sont tout à fait

   semblables, je crois que je peux faire les

   commentaires sur les deux rapports en même temps.

           J'avais un troisième volet également en ce

   qui concerne les autres réseaux autonomes de Hydro-

   Québec Distribution, mais il paraît que j'ai frappé

   à une porte qui, entre-temps, s'est ouverte; donc

   cette partie de mon expertise, qui a quand même

   pris un certain temps, où j'ai eu beaucoup de

   succès, où c'était inutile parce que finalement on

   a eu de très bons projets du côté de Hydro-Québec

   Distribution à cet égard.

           En ce qui concerne le contenu de ma

   présentation, je vais dire un peu sur les
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   perspectives en général, vous donner quelques

   commentaires généraux, parler de la méthodologie

   des rapports de l'IREQ et finalement donner

   quelques commentaires spécifiques à l'égard des

   détails dans ces rapports-là. Et finalement je vous

   donnerai quelques conclusions.

           En ce qui concerne les perspectives, selon

   moi les perspectives de cet exercice sont beaucoup

   plus vastes que le réseau québécois seul parce que

   le québécois - ici au Québec et surtout dans l'IREQ

   on se trouve vraiment dans l'avant-garde en ce qui

   concerne les systèmes jumelés éolien-diesel. Le

   problème pour ce genre de système, c'est qu'il

   existe en réalité très peu, aux alentours de

   quarante (40) systèmes modernes un peu partout dans

   le monde, et on peut peut-être compter les systèmes

   à vraiment haute pénétration sur une ou deux mains,

   et il y a peu d'expérience dans le domaine; et

   c'est précisément parce qu'à chaque fois on a

   commencé à zéro. Et donc, la raison pour laquelle

   il y a peu de systèmes, c'est finalement qu'il y a

   peu de systèmes déjà dès le début, et donc ils sont

   assez chers.

           Je crois que, quand on parle déjà un peu

   partout dans le monde, on entend que là, vous avez
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   une expertise tout à fait unique ici au Québec.

           En ce qui concerne les deux études, je

   crois qu'il y a quand même une différence entre les

   deux. L'étude sur Nunavik est très très prudente,

   et je comprends bien les raisons pour cette

   prudence; peut-être la prudence est quand même un

   peu exagérée, mais c'est vraiment une région avec

   beaucoup de difficultés climatiques aussi bien que

   du point de vue du transport, et caetera. Ce qui

   fait que peut-être c'est une bonne idée d'être

   assez prudent.

           En ce qui concerne l'étude sur les Îles-de-

   la-Madeleine, je trouve qu'elle paraît être tout à

   fait réaliste. Il y a également des marges en ce

   qui concerne les risques, mais il y a clairement

   une très très grande différence en ce qui concerne

   les coûts aussi bien que les risques dans les deux

   cas.

           En faisant ces rapports, je crois que

   l'IREQ, dès le début, a eu à faire quelques choix

   politiques. On a décidé de maximiser le rendement

   des investissements dans le projet et en faisant

   ceci, on n'a pas tenu compte des externalités.

   C'est remarqué clairement déjà dans le rapport

   puisqu'il y a dans le rapport également des calculs
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   sur les alternatives; je crois que c'est assez bien

   expliqué. Mais comme je vais démontrer dans un

   instant, je crois que ce serait assez important de,

   également, considérer non pas seulement la

   génération mais également la demande de

   l'électricité dans les études qu'on va faire dans

   l'avenir.

           La méthodologie dans le rapport, dans les

   deux rapports finalement, je crois que c'est une

   très bonne méthode qu'on a utilisée. On a, pour le

   Nunavik, eu très peu de données mais on a su

   utiliser ces données au maximum, je crois, et je

   trouve qu'on a assez bien réussi. Surtout parce

   qu'on a fait une simulation complète du système de

   génération et de la demande, ce qui est tout à fait

   nécessaire afin de démontrer les aspects

   économiques des systèmes.

           Mais puisqu'on n'a pas considéré la

   possibilité d'utiliser l'électricité excédentaire

   qui, dans ce projet-là, se trouve aux alentours de,

   entre vingt et un et vingt-sept pour cent de la

   production de l'énergie éolienne, il faut

   certainement regarder également la possibilité de

   les utiliser afin d'améliorer l'aspect économique

   de ces projets. Encore une fois, je crois que c'est
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   repris dans le rapport et donc on a déjà fait un

   bon travail là-dessus, mais ce qui est manquant, je

   crois, c'est réellement de faire un peu de

   planification du côté de la demande.

   Me ANTHONY FRAYNE :

Q. [15] Monsieur Krohn, vous mentionnez ça la demande

   différée. Qu'est-ce que vous entendez par ça?

R. Oui. La demande différée, cela veut dire : il y a -

   oui, je crois que ça viendra dans un instant si ça

   ne vous embête pas trop. Quand je regarde - j'ai

   également regardé un peu les gisements éoliens à

   Nunavik; il y a des études bien sûr très

   préliminaires qu'on a déjà faites, mais entre-

   temps, après qu'on a écrit ces rapports, on a vu

   l'apparence du nouveau Atlas canadien de l'énergie

   éolienne. Et c'est difficile de voir justement sur

   ce graphique-ci, mais il paraît qu'il y a quand

   même des sites assez intéressants au Nunavik, et

   pour faire une comparaison avec des choses qui sont

   déjà connues, je dois dire qu'il paraît qu'il y a

   des vitesses de vent qui sont plus élevées que les

   vitesses qu'on trouve en général en Gaspésie où on

   a fait le premier appel d'offres de mille mégawatts

   (1000 MW).

   (9 h 45)
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           Il y a un aspect qui, curieusement, n'est

   pas traité en détail dans le rapport, mais c'est le

   climat froid. C'est traité, je dois dire,

   indirectement dans le rapport dans le sens qu'on a

   exigé que les machines soient équipées avec des

   options pour climat froid, mais il y a une réalité,

   deux sujets auxquels il faut se méfier, et ces deux

   sujets sont différents en quelque sorte, c'est le

   givre et la température.

           J'ai illustré le problème givre avec une

   pale d'une éolienne que vous voyez à gauche, qui

   sous des conditions de givre, évidemment, là, vous

   pouvez avoir des problèmes assez importants. En

   général, il n'y a probablement pas de problème

   majeur au Nunavik dans le sens que le plus au nord

   qu'on vient au Nunavik le plus, le climat devient

   sec. Mais parfois, au large de la baie d'Hudson,

   surtout sur les collines, il se peut qu'il y ait

   des nuages au printemps surtout.

           Et ce qui m'inquiète un tout petit peu,

   parce que, selon nos expériences en Scandinavie,

   c'est précisément sur les collines ou sur les

   montagnes aux alentours de deux à trois cents

   mètres au large de la mer où on a des problèmes.

   Mais il y a une grande différence évidemment, c'est

   Volume 6                                PANEL RNCREQ

   10 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 35 -             Me Tourigny

   que la baie d'Hudson est couverte par la glace

   pendant le printemps. Tandis que ce n'est pas le

   cas pour la mer du Nord.

           Mais d'un autre côté, là, il y a

   certainement des choses. Et je sais bien que, au

   sein d'Hydro-Québec, surtout TransÉnergie, il y a

   beaucoup d'expertises en ce qui concerne le

   givrage, c'est reconnu internationnalement. Donc,

   l'expertise est très très proche des gens qui vont

   travailler sur ce dossier.

           En ce qui concerne la température, en

   général, les options climat froid font que c'est

   possible de faire démarrer les éoliennes et les

   opérer jusqu'à moins trente degrés Celsius. Et ce

   qui signifie que, de temps en temps, c'est possible

   que les éoliennes s'arrêtent. Ce n'est pas un

   problème majeur en Gaspésie parce que les

   températures ne sont pas si basses qu'au Nunavik.

   Et donc, en Gaspésie, je crois que la situation est

   probablement la problématique est minime.

           Tandis qu'au Nunavik, j'ai revu un peu la

   situation dans l'hiver deux mille quatre, deux

   mille cinq (2004-2005) pour un peu vérifier si ceci

   était un problème réel. Mais il paraît que les

   vents, justement, au Nunavik sont très faibles
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   justement quand on a des températures très très

   basses. Et ce qui n'est pas du tout le cas en

   Gaspésie, où les vents sont très forts pendant les

   températures basses, mais au Nunavik, il paraît

   qu'on perd très peu de la production, aux alentours

   de zéro virgule cinq pour cent (0,5 %) si on prend

   l'année ou l'hiver deux mille quatre, deux mille

   cinq (2004-2005) comme exemple. Également, c'est

   quelque chose qu'on va certainement revoir une fois

   qu'on ait fait une étude pour le développement

   proprement dit.

           En ce qui concerne la densité de l'air,

   j'ai fait un graphique à gauche ici qui démontre

   que les éoliennes modernes ont des pales qui

   peuvent tourner autour de leur propre axe. Et les

   machines qu'on a envisagé utiliser dans ce climat,

   ce sont précisément des machines qui ont cette

   « capabilité ». C'est également utile et nécessaire

   dans de tel climat, mais malheureusement la

   correction qu'on a faite en ce qui concerne la

   densité de l'air n'est pas correcte quand on

   utilise précisément ce genre de machine avec ce

   qu'on appelle des pales à pas variable plutôt que

   le décrochage aérodynamique.

           Et la conséquence, c'est qu'on a surestimé
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   la production au Nunavik avec probablement cinq

   pour cent (5 %). Ce n'est pas beaucoup parce que si

   on tient compte du manque de précision des mesures

   de vitesse des vents, ceci est grosso modo

   équivalent à une erreur de un virgule cinq pour

   cent (1,5 %), si on la mesurait avec une erreur de

   un virgule cinq pour cent (1,5 %) la vitesse du

   vent, on obtient également une différence sur la

   production de cinq pour cent (5 %). Et je dois

   ajouter que c'est très fréquent que les experts

   font ce genre d'erreur. Et il y a plusieurs

   dossiers devant la Régie où on a commis la même

   erreur, je dois dire.

           En ce qui concerne la stratégie de

   production proposée dans le rapport, il y a bien

   sûr ce système de contrôle qui a été développé par

   l'IREQ. C'est un système unique au monde en ce qui

   concerne sa fiabilité, c'est reconnu mondialement.

   Et quand on parle aux chercheurs ailleurs, par

   exemple en Europe, ils disent toujours : Mais s'il

   faut avoir un système où on sait que ça marche, il

   faut utiliser le système québécois.

           Donc, vous êtes extrêmement bien placés et

   tout à fait ceci est haut de gamme en ce qui

   concerne techniquement la façon de faire des
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   systèmes éolien- diesel avec une haute pénétration

   de l'éolien. Il y a quelques problèmes qui sont

   également notés par les auteurs du rapport de

   l'IREQ.

           Un des problèmes principal, c'est que les

   moteurs diesel, on a l'obligation d'avoir un régime

   minimum de moteurs, c'est-à-dire qu'il faut qu'ils

   roulent selon la réglementation d'Hydro-Québec

   Distribution avec une puissance d'au moins

   cinquante pour cent (50 %) de leur puissance

   nominale. Et ce qui coûte assez cher en termes de

   gaspillage d'énergie. Et voilà pourquoi j'ai fait

   référence aux autres installations ailleurs dans le

   monde où on a osé d'avoir un minimum plus bas pour

   le moteur diesel en faisant quelques changements

   techniques sur ces moteurs.

           Un deuxième problème qui est également

   mentionné dans le rapport, mais que je trouve est

   très important en ce qui concerne la planification,

   c'est que les puissances des groupes électrogènes

   ne sont pas obligatoirement optimisées pour ce

   régime éolien-diesel. C'est-à-dire qu'en général,

   c'est assez avantageux d'avoir au moins un petit

   groupe électrogène afin de ne pas gaspiller trop de

   carburant en faisant rouler ce groupe avec les

   Volume 6                                PANEL RNCREQ

   10 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 39 -             Me Tourigny

   éoliennes sans qu'on ait besoin réellement de

   l'électricité.

           Ces éoliennes, pardon, ces groupes

   électrogènes qui sont là pour le moment ne sont

   évidemment pas optimisés pour ceci. Et il y a

   également une tendance en ce qui concerne le

   remplacement des groupes électrogènes d'aller vers

   des groupes plus grands. Et, là, je crois qu'il y a

   une question d'optimisation qui est assez

   importante afin de minimiser les coûts pour

   l'introduction de l'énergie éolienne au Nunavik.

           Donc, ma recommandation est faite ici avec

   un signe de provenance du Nunavik, c'est-à-dire

   que, peut-être on devrait arrêter le remplacement

   d'unités diesel uniquement dans la perspective des

   systèmes qui roulent seulement avec le diesel, mais

   plutôt essayer de faire une optimisation avec le

   remplacement afin qu'il soit plus économique avec

   des systèmes jumelés éolien-diesel.

           En plus, il y a également cette

   recommandation qu'il faut revoir peut-être le

   régime minimum de diesel. Je sais bien qu'il y a là

   des politiques qui sont importantes là-dedans. Je

   ne veux pas entrer dans le détail si on ne me le

   demande pas. Mais il y a quelques possibilités, il
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   paraît, quand on regarde ce qu'on a fait ailleurs

   dans le monde.

           Maintenant, je reviens aux questions que

   vous venez de me demander, Monsieur le régisseur.

   C'est-à-dire la stratégie de consommation. Quand on

   regarde ces systèmes, comme monsieur Saulnier a

   expliqué hier, une fois que la production des

   éoliennes est au-dessous de cent dix pour cent

   (110 %) de la consommation actuelle dans un

   village, on fait démarrer les groupes électrogènes.

   Ce qui signifie qu'on a en réalité un surplus

   d'électricité et ce qui, entre guillemets, gaspille

   aux alentours de vingt et un (21 %) jusqu'à vingt-

   sept pour cent (27 %) de la production éolienne.

           Et ce qu'on a étudié, je sais, dans autres

   réseaux autonomes, c'est la possibilité de soit

   faire ce qu'on pourrait appeler une demande

   différée. En anglais, on parle de « differed

   consumption » ou « differed power ». Et la demande

   différée, cela veut dire que, pour beaucoup

   d'applications d'électricité, ce n'est pas

   obligatoirement nécessaire à ce qu'on utilise

   l'électricité précisément d'un certain moment.

           Ça va pour le pompage, par exemple, où on a

   des réservoirs, par exemple, pour l'eau; ça va
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   également en ce qui concerne le chauffage d'une

   certaine manière. Là, ce n'est pas nécessaire

   obligatoirement, on peut accepter d'avoir des

   températures plus élevées pendant une courte

   période et moins élevées pendant une autre période.

   Et dans ce sens-là, on peut différer la demande

   pour certaines applications.

           La demande optionnelle, la différence entre

   les deux ici, c'est la demande optionnelle, ça

   signifie qu'on peut utiliser l'électricité

   également pour des buts où on ne voulait jamais les

   utiliser au Nunavik, c'est-à-dire pour le

   chauffage, par exemple, plutôt que le gaspiller

   complètement dans un système « résistif », donc

   chauffer pour les oiseaux. C'est mieux en quelque

   sorte de l'utiliser pour le chauffage dans les

   villes. Et ceci exige quelque chose; ça n'exige,

   par exemple, des compteurs séparés, et caetera, une

   tarification spéciale peut-être.

           Mais il y a quand même des possibilités, au

   lieu d'avoir une valeur de l'électricité

   excédentaire de zéro sou, d'avoir quelque chose

   comme soit huit sous (8 ¢) pour le chauffage normal

   jusqu'à au moins vingt-huit sous (28 ¢) si on

   regarde les économies de carburant en ce qui
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   concerne la production de l'électricité pour les

   besoins qu'on peut différer. Est-ce que c'était une

   explication?

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [16] Oui, ça va. Merci. Mais j'aimerais vous poser

   une autre question.

R. Oui, oui. Allez-y!

Q. [17] Est-ce qu'une telle approche est répandue

   ailleurs ou est-ce qu'elle est en application

   quelque part, projet pilote ou c'est vraiment assez

   largement utilisé?

R. Comme j'ai dit, il y a assez peu de ce genre de

   système. Mais à chaque fois qu'on les a fait

   installer, on a essayé de trouver de telles

   applications. Et, oui, c'est certainement très

   répandu. Quand on regarde, par exemple, les îles en

   Grèce, on a des systèmes de « désalinisation » où

   ce n'est pas obligatoire... ce n'est pas important

   si on le fait pendant la nuit, pendant le jour, et

   caetera. Donc, on peut différer ce genre de

   demande.

           En ce qui concerne le... Je ne sais pas si

   c'est le cas au Nunavik, mais dans beaucoup

   d'endroits dans des milieux arctiques, il faut

   également fondre la neige afin d'obtenir de l'eau.
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   Et donc, dans ce sens-là, c'est l'application

   idéale pour une demande différée. Et donc, afin de

   faire des économies dans de tels systèmes, oui,

   c'est assez répandu; on essaie toujours de le

   faire.

Q. [18] Merci.

R. O.K. Et grosso modo, afin de dire que c'est

   également... ce serait également très utile de

   tenir compte directement des possibilités de

   réglementer ou de gérer la demande, j'ai utilisé la

   « planification intégrée des ressources »

   finalement, qui est un système assez bien connu

   dans le secteur électrique. Et voilà pourquoi je

   crois qu'on a déjà une excellente base en ce qui

   concerne l'analyse faite par l'IREQ. Mais on peut

   élargir cette analyse, je crois, dans le modèle en

   tenant compte également des possibilités

   d'économiser du côté de la demande.

           Mes conclusions. En ce qui concerne à la

   fois Nunavik et les Îles-de-la-Madeleine, je crois

   que ce sont des études très prometteuses. Je crois

   également qu'elles sont très conservatrices en ce

   qui concerne les possibilités de faire davantage

   d'économie. Mais ceci exige clairement que ce soit

   des études qui sont réellement pour l'implantation
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   et non pas seulement faisabilité.

           Vous avez ici au Québec un système unique

   en ce qui concerne la gestion des systèmes éolien-

   diesel avec haute pénétration éolienne. Et je crois

   qu'il y a beaucoup de perspective pour ce système

   en dehors du Québec. Et je crois que ce serait une

   très très bonne chose pour le monde en général si

   on pouvait faire valoir ce système même en dehors

   du Québec plus tard.

           Les risques sur les Îles-de-la-Madeleine

   sont clairement moindres qu'au Nunavik. Et donc, je

   crois que c'est une excellente idée, comme nous

   l'avons entendu hier, de, ou avant-hier, de faire

   introduire un projet pilote à l'Île-d'Entrée. Le

   seul problème que je vois à priori avec l'Île-

   d'Entrée, c'est que c'est une toute petite

   communauté, et c'est difficile aujourd'hui de

   trouver des éoliennes qui sont si petites que ça

   sur le marché courant. Mais pour le moment, en

   Europe, il y a un certain nombre d'éoliennes

   usagées qu'on peut, qui sont de bonne qualité. Je

   ne suis pas en train de les vendre maintenant, mais

   il existe des machines fiables de cette taille-ci.

   Mais ce n'est pas disons, ce ne sont pas les

   machines qui sont les plus vendues pour le moment.
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           Il faut certainement revoir, et je crois

   que ce serait une bonne idée pour la Régie de

   revoir l'optimisation d'acquisition de groupes

   électrogènes au Nunavik et dans les autres régions

   autonomes afin de regarder les possibilités pour

   qu'il soit optimal pour des systèmes jumelés

   éolien-diesel. Et à cet égard c'est clair que, dans

   la mesure où on tient compte également, non

   seulement de la valeur de l'électricité en soi mais

   également des effets externes de cette production -

   et peut-être c'est une question plutôt politique -

   la valeur du CO2 déplacé; dans ce sens-là il y a

   une très grande différence entre le nombre de

   projets qui soient rentables et les projets qui ne

   soient pas rentables à Nunavik et ailleurs dans les

   réseaux autonomes. Et donc, dans ce sens, il vaut

   peut-être la peine de regarder un peu les

   possibilités à long terme, y compris la politique

   en ce qui concerne ce qu'on appelle en anglais le

   « shadow price of » déplacement du CO2.

Q. [19] Oui, merci.

   10 h

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [20] J'ai deux petites questions seulement à

   rajouter à ça, des questions de vocabulaire en
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   fait. Monsieur Krohn, vous avez mentionné à

   plusieurs reprises : « Il paraît que ».

R. Hum, hum.

Q. [21] Et « il paraît que » in this part of the world

   means like heard through the grapevines, things

   that you don't really believe. What you said, I

   think, is it appears from what you saw on the

   reports?

R. Oui, c'est certainement ça que je voulais dire. Je

   m'excuse parce que...

Q. [22] Non non, but it's quite... - afterwards I'll

   tell you a worst case than that. Not here though,

   in another court. And you said also : « des

   collines au large de la mer ».

R. Oui.

Q. [23] Well, does that mean on islands in the middle

   of the sea?

R. Non, proche. Proche de la mer. Mais ça peut être

   deux, trois, même cinq kilomètres de la mer.

Q. [24] You mean some distance?

R. Oui.

Q. [25] Parfait. Je m'excuse, mais je pense que

   c'était important de...

R. Je vous remercie.

Q. [26] Now, I think we'll keep - excusez-moi. On va
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   garder le cross-examination pour la fin. Monsieur

   Weis devrait passer maintenant?

   LE PRÉSIDENT :

   Exact, c'est préférable qu'on fasse toutes les

   présentations.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pardon, oui.

Q. [27] Alors Monsieur Raphals, allez-y. Alors

   Monsieur Raphals, vous êtes l'auteur évidemment de

   la présentation que vous avez, que vous mettez à

   l'écran, « Implication pour le Distributeur de

   l'ajout des parcs éoliens en Gaspésie » qui est

   RNCREQ 15, de même que votre curriculum vitae, qui

   est RNCREQ-7, et ce rapport, Implication, c'est

   RNCREQ 8. Vous en êtes l'auteur?

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Oui.

Q. [28] Personnellement?

R. Oui.

Q. [29] Alors, vous adoptez ce rapport comme votre

   témoignage dans cette partie de la cause, devrais-

   je dire.

R. Oui.

Q. [30] Merci. Alors, allez-y avec une présentation.

R. Bonjour Monsieur le président, Messieurs les
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   régisseurs. Premièrement une toute petite

   correction dans mon rapport écrit. À la page 17,

   sous le titre 5.6 : « Besoins additionnels », la

   première phrase, le graphique 4 indiqué, c'est le

   graphique 5. Alors, pour éviter la confusion... Je

   m'excuse pour l'erreur.

           Alors, ce rapport, cette analyse que j'ai

   faite tient ses débuts dans l'audience 3526 sur le

   Suroît, où HQ Production avait présenté son

   approche pour l'équilibrage, qui était basée sur le

   service Storage and Shaping du Bonnevile Power.

           À l'époque, j'avais mentionné que, si on

   regarde les services offerts par Bonneville, il y a

   deux services; il y a un service Storage and

   Shaping qui est fait précisément, offert

   précisément aux producteurs éoliens qui sont à

   l'extérieur du control area, de l'aire de contrôle

   de Bonneville, où effectivement on prend l'énergie

   intermittente et on livre un produit ferme plus

   tard, différé.

           Par contre, il y a un deuxième service du

   Bonneville qui s'appelle Network Wind Integration

   Service, qui est offert aux producteurs éoliens qui

   sont à l'intérieur de la zone qui est contrôlée et

   gérée par Bonneville, où on accepte de l'énergie en
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   temps réel et on fait simplement le net de la

   demande fluctuante avec la production fluctuante.

           Alors, dans le dossier Suroît j'avais

   suggéré qu'il serait probablement plus pertinent

   dans notre situation d'utiliser comme modèle le

   Wind Integration Service que le Storage and Shaping

   Service. Alors, quand vous avez dit dans la

   décision en avril que dans cette audience, vous

   vous intéressez à la nature des services et

   l'alternative possible quant à la restitution

   d'énergie, je me suis dit que c'est probablement le

   moment approprié pour creuser plus loin sur ce

   concept-là : quelle est l'approche la plus

   pertinente pour un service d'équilibrage.

           Alors, le contexte est très particulier,

   comme vous savez tous, mais c'est dit clairement

   hier, notre système, avec la gestion des bâtonnets,

   est apparemment unique au monde. C'est un système

   complexe qu'on commence à découvrir ses

   comportements. C'est clair qu'il y a une

   flexibilité inhérente qui est grande avec la

   distribution des bâtonnets.  Ce n'est pas

   extrêmement évident comment cette flexibilité se

   comporterait dans la réalité et surtout si on

   ajoute une autre intermittence, une autre inconnue
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   qui est la fluctuation horaire de la production

   d'un grand parc éolien.

           Alors, le but de cet exercice quantitatif

   est d'essayer d'explorer cette interaction entre

   une intermittence et une flexibilité; les deux

   étant très complexes. Et dans le contexte encore

   d'un régime de réglementation, un régime...

   finalement le contrat patrimonial qui a des

   caractéristiques qui sont, à ma connaissance,

   uniques au monde. Ce n'est pas un produit d'énergie

   ferme, ce n'est pas non plus un distributeur qui

   gère ses équipements de production; c'est - on

   connaît tous - c'est un régime très particulier.

           Alors, l'approche que j'ai prise est basée

   surtout sur le fait que les événements climatiques

   qui se passent d'heure en heure et de jour en jour

   dans une année ont des implications très

   importantes en temps réel, tant sur la demande

   d'énergie pour tout le Québec et aussi sur la

   production éolienne dans n'importe quel site

   particulier. Relation qui, bien qu'on peut dire en

   général, il semble qu'il y ait une corrélation,

   mais qu'est-ce que c'est le véritable comportement

   de cette corrélation, parce que c'est ça qui est

   essentiel à connaître si on part d'un système de
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   net, du netting, on l'a dit hier, et surtout dans

   le contexte de notre système de bâtonnets.

           Alors, c'est une interaction qui se fait

   seulement sur les données horaires qui, des

   analyses sur les moyennes annuelles ne donnant

   aucun éclairage sur ce point-là. Et ça doit se

   baser sur, bien sûr, une même année climatologique

   tant pour la production éolienne que pour la

   demande.

           Alors, avec des données disponibles - on

   avait les données horaires pour la demande en deux

   mille quatre (2004) - on pouvait obtenir les

   données précises des vents pour chaque heure de

   l'année deux mille quatre (2004) sur les stations

   météorologiques de Gaspésie. Et on avait aussi en

   cours les données horaires de la prévision pour

   deux mille dix (2010). Il aurait été peut-être

   mieux de le faire pour deux mille quatorze (2014)

   mais en preuve il y avait seulement les huit mille

   sept cent soixante (8760) valeurs du profil pour

   deux mille dix (2010), alors je l'ai fait sur la

   base de deux mille dix (2010). Et donc, l'approche

   était de présumer que, pour deux mille dix (2010),

   l'année climatique dans tous ses sens va être

   exactement ce qui est vécu en deux mille quatre
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   (2004). Bien sûr, c'est impossible que deux mille

   quatre (2004) se répète en deux mille dix (2010);

   par contre, il n'y a aucune raison de croire que

   l'année qu'on a vécue en deux mille quatre (2004)

   n'aurait pas pu se produire également en deux mille

   dix (2010). Alors, c'est une hypothèse, c'est dans

   ce sens contre factuel parce qu'on sait que l'année

   climatologique deux mille dix (2010) ne sera pas

   identique à deux mille quatre (2004), mais elle

   aurait pu l'être et ça nous permet de faire cet

   examen d'heure en heure qui est essentiel pour

   connaître le comportement des bâtonnets dans ce

   contexte. Et je mentionnerai également que cette

   approche est très similaire à ce qui était utilisé

   par messieurs Lambert et Marcotte dans le rapport

   de quatre-vingt-quinze (95) qui a été déposé dans

   le dossier du Suroît aussi. Avec les différences

   qu'eux ils ont fait une simulation sur un grand

   nombre d'années; ils ont mis toutes ces

   observations ensemble. Moi j'ai travaillé avec une

   seule année et j'ai recommandé à la fin d'élargir

   l'étude. Mais je pense qu'il y a un avantage quand

   même de garder la relation chronologique pour toute

   l'étude par rapport à leur méthode qui était de

   mélanger toutes les observations, les milliers
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   d'observations de trente (30) ans ensemble.

           Donc, pour résumer la méthode, c'était

   premièrement d'estimer la charge horaire en deux

   mille dix (2010), d'estimer la production horaire

   éolienne en deux mille dix (2010), de combiner ces

   deux séries de données pour évaluer les besoins

   horaires nets en deux mille dix (2010) ensuite

   d'enlever l'énergie patrimoniale de ces besoins

   pour connaître les besoins postpatrimoniaux en deux

   mille dix (2010) avec l'apport, avec et sans

   l'apport éolien. Et finalement de comparer ce

   résultat avec deux autres, deux autres cas, un

   étant l'ajout d'un équipement de base qui

   fournirait la même quantité d'énergie, soit trois

   cent soixante-deux mégawatts (362 MW) en énergie

   ferme pendant toute l'année, et l'autre était

   d'utiliser exactement l'approche proposée par

   Hydro-Québec Production en 3526, qui était que...

   c'est HQP qui prend l'énergie intermittente et

   livre à HQD une énergie ferme deux semaines après,

   égale à la moyenne de puissance de la semaine

   antérieure. Alors, j'ai examiné le comportement des

   besoins postpatrimoniaux dans ces trois cas.

           Maintenant, pour aller un peu plus dans le

   détail de la méthode. Pour estimer la charge
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   horaire en deux mille dix (2010), j'ai commencé

   encore avec les données réelles de deux mille

   quatre (2004), horaires, avec le profil de deux

   mille dix (2010) mais sachant que ce profil était

   basé, on a entendu, sur les simulations, les deux

   cent dix (210) simulations pour chaque heure, et

   c'est en fait une moyenne. Le profil de deux mille

   dix (2010) représente en réalité une année

   climatologique moyenne. Et c'est essentiel pour

   justement aller voir le comportement des bâtonnets

   qu'ils soient à l'année climatologique de deux

   mille quatre (2004). Alors, j'ai fait un exercice,

   une analyse de régression pour pouvoir convertir

   les données deux mille quatre (2004), les augmenter

   selon cette formule-là, pour donner presque

   exactement la même distribution que nous avons pour

   deux mille dix (2010).

           Alors, ça nous permet de voir une série de

   données de charge de deux mille dix (2010) qui

   ressemble de façon très proche à la prévision

   d'Hydro-Québec mais en même temps reflète

   précisément les variations d'heure en heure et de

   jour en jour qu'on a vécues en deux mille quatre

   (2004).

           Alors, ce graphique représente, dans la
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   couleur pâle, la charge horaire deux mille quatre

   (2004), et en couleur plus foncée la charge horaire

   calculée, simulée, pour deux mille dix (2010).

   (10 h 15)

           Maintenant, pour comment connaître la

   production éolienne, l'hypothèse étant toujours que

   le parc éolien, qui ne sera finalement pas en

   fonction complète en deux mille quatorze (2014),

   serait déjà là en deux mille dix (2010), c'est une

   autre hypothèse « contre factuelle » qui, en

   réalité, rend l'exercice plus conservateur parce

   que ça donne, en deux mille quatorze (2014), la

   demande aurait été déjà plus grande.

           Donc il y a un plus grand apport éolien par

   rapport à la demande dans cet exercice, qui serait

   le réel en deux mille quatorze (2014). Mais alors,

   je laisserai à monsieur Weis, on a mandaté monsieur

   Weis de faire cette analyse-là pour nous produire

   une série de, une simulation de la production

   horaire du parc éolien, des parcs éoliens, pour

   l'année deux mille dix (2010). Excusez-moi. Alors

   je cède la parole.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Un petit détail, Maître Tourigny, est-ce que la

   présentation de monsieur Raphals va être disponible
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   sous format informatique? C'est juste parce que les

   couleurs, quand on regarde les graphiques sur le

   noir et blanc...

   LE PRÉSIDENT :

   De même que celle de monsieur Krohn.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Et elles vont parvenir à la Régie...

   LE PRÉSIDENT :

   Par courrier électronique?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   ... c'est ce que je viens de...

   Me BENOÎT PEPIN :

   On va la mettre sur le site WEB.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   ... par courriel pour que les couleurs puissent

   être vues, à tout le moins.

   LE PRÉSIDENT :

   Les couleurs et tous les graphiques, parfait.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Parce que, pour l'instant, sur ma copie papier...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Effectivement. Et c'est comme sur la mienne,

   d'ailleurs, vous avez parfaitement raison. Oui,

   vous les aurez.

Q. [31] Mister Weis, we have already put in front of
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   the Régie your curriculum vitae. We have also put

   in front of the Régie your paper, "Power Production

   Analysis for 990 MW", and we have also put this

   morning in this presentation that is coming. All

   these, which is RNCREQ-14, all that was prepared by

   yourself?

   Mr. TIM WEIS :

A. Yes.

Q. [32] Indeed. And, so you make these documents your

   presentation, your testimony today?

A. Yes.

Q. [33] Well, if you could start by telling us about

   yourself and then about Pembina, and so on?

A. Okay, my first couple of slides introduce myself

   and the Institute.

Q. [34] Good, well, let's go then.

A. Okay. Bonjour. Je vous remercie pour l'invitation

   aujourd'hui. Je vais commencer un petit peu en

   français puis je changerai en anglais. L'Institut

   Pembina avec qui je travaille, c'est un centre de

   recherches environnementales; nous sommes focussés

   sur l'utilisation, le développement de l'énergie et

   l'usage et la minimisation de l'impact de l'énergie

   sur l'environnement.

           Nous sommes basés dans l'Alberta, on a des
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   bureaux à Calgary, Drayton Valley et Edmonton,

   aussi, il y a un bureau ici à Gatineau, et à

   Vancouver.

           Un petit peu sur moi. Moi, j'ai commencé

   avec Pembina dans l'année deux mille deux (2002).

   J'ai commencé mes travaux dans l'énergie éolienne

   dans l'année dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999), quand j'ai commencé ma maîtrise à focusser

   sur l'impact de la glace sur les palles des

   éoliennes.

           J'ai continué cette recherche avec Yukon

   Energy Corporation et aussi avec Aurora Research

   Institute sur les applications nordiques des

   éoliennes dans le Grand Nord, les opportunités. Et

   aussi, aujourd'hui, quand je travaille avec

   l'Institut Pembina aussi, je suis moitié temps, je

   travaille sur un Ph.D. à l'Université du Québec à

   Rimouski, avec Jean-Louis Chaumel et Adrian Ilinca,

   mais je suis basé, mes recherches sont focussées

   sur le développement des énergies durables dans les

   communautés autochtones, alors la plupart de mes

   recherches sont dans l'Ouest alors j'habite à

   Edmonton.

           So it will be easier for me to continue in

   English. So forgive me, je suis désolé de venir au
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   Québec et de parler en anglais mais...

Q. [35] If I may suggest that you slow down a little

   bit.

A. Okay.

Q. [36] So that they can take down what you're saying.

A. Okay. So I'll finish in English so that I can be

   more precise with the technical aspect of my

   presentation. So I was asked to generate one year

   of data, which is representative of the hourly

   output of the wind energy development in the

   Gaspésie - the proposed development, based on the

   year two thousand four (2004).

           The assumptions that underlie this analysis

   are the three point one seven terawatthours

   (3.17 TWh) that would be deliver to the grid from

   these wind farms. And that's something that's been

   guaranteed by the developers of these wind farms,

   and they're penalized for not doing so, so there's

   good reason to believe that they will come very

   close to that target.

           So that was an underlying assumption that

   we made when we did the, that I made when I did

   this analysis, and that fifteen percent (15%),

   there is a fifteen percent (15%) loss, basically,

   there is, at any given time, machines are not, will
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   not be able to, the net wind farms will have, there

   will be losses due to transmission, or due to blade

   degradation, or some of the turbines being off line

   at any given time. The other assumption is that the

   year two thousand four (2004) is a representative

   year for the overall production from wind farms.

           So the way that the analysis was done was

   to use a single representative anemometer in the

   Gaspé, the one we chose, or the one I chose was in

   Cap-Chat, which is a well-known anemometer, it's

   been there for many years. So the data that was

   taken is publicly available from Environment

   Canada, and it is shown here from the year two

   thousand and four (2004).

           The machines that are going to be installed

   in Gaspésie are all General Electric machines, one

   point five megawatts (1,5 MW) turbines. There are

   two different models, so for the analysis, I used

   an approximation, which can be seen in the middle,

   the black dotted line, which is basically a linear

   average between the two different types of

   machines.

           Because the turbines, the wind farms will

   be built throughout the region, all of the wind

   turbines will not experience the same winds at the
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   same time. In fact, this graphic sort of tries to

   represent the fact that there will be weather

   systems that move through the region, and so wind

   turbines, for example, out towards Rimouski will

   see very different wind, at the exact same moment

   will not experience the same winds as wind

   turbines, for example, in Gaspé City.

           So, in order to simulate that, what I did

   was to average the data taken from Environment

   Canada over a representative time as a weather

   system moves through the region. And the average

   wind speed in the area is about eight and a half

   (8.5) or eight point two meters per second

   (8.2 m/s) at the hub height of the turbines.

           And so it would take, on average, it takes

   weather systems to move about, ten or eleven hours

   to move through the system, and so the data was

   averaged over eleven hours, and that was done to

   represent the fact that turbines, all the output

   from the turbines will be added together from the

   various regions throughout the Gaspé, Gaspésie.

           So the smoothed data was then applied to

   the General Electric power curve, or the GE power

   curve, to simulate what the actual power from the

   wind farms will produce.
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   (10 h 25)

           So the results of that work was that the

   average output from all of the wind farms, once

   they were all completed, will be an average of

   three hundred and sixty-two megawatts (362 MW) with

   a capacity factor of about thirty-six percent

   (36%).

           The turbines, the wind farms will produce

   full power about fifteen percent (15%) of the year,

   and the analyses show that they will be not

   operating at all for about seven percent (7%) of

   the year.

           To discuss the results a little bit, I want

   to start saying that the approach that was used is

   a pretty common approach, it was very similar to

   what was used by Hélimax recently in Hydro-Québec

   in nineteen ninety-five (1995), by taking data from

   an anemometer and applying it over a larger area.

           The way it was done, Hélimax did a slightly

   different method, they actually used, I think it's

   seven or eight different anemometers from

   throughout the region, and then that was the way

   that they had smoothed the data or had sort of

   accounted for the spacial variations of the

   turbines. So that may be, that is probably a little
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   more elegant method to use, but the method that I

   chose to use represents sort of a worst-case

   scenario in terms of variability of what the power

   variability output will look like.

           Of course, any model that is used is going

   to have some limitations, and there's one or two

   that, one that I wanted to highlight, and that's

   shown here on the right side of this graph. You can

   see that, when the wind turbines are operating at a

   very, full speed, it's possible, or the simulation

   shows that at full power, they could all abruptly

   stop and drop right down to zero.

           The reason for that is, let me just go

   right to the end here, but the reason for that is,

   the power curve we used for the wind turbines cuts

   in, cuts in at four meters per second (4 m/s) and

   cuts out abruptly at twenty-five meters per second

   (25 m/s). So any time the average speed crests

   twenty-five percent (25%), everything, or

   twenty-five meters per second (25 m/s), then

   everything shuts right down to zero.

           In reality, that's not going to be the

   case. You know, just to back up, in reality, this

   particular model that I used, doesn't simulate

   micro effects within a region, particularly micro
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   effects within a wind farm itself. Two wind

   turbines that are close to each other, one will

   experience a wake from the other one, there's going

   to be large-scale turbulence, small-scale

   turbulence and gusts.

           So even though the average speed may be

   over twenty-five meters per second (25 m/s),

   individually, each turbine may not be seeing, one

   turbine may see twenty-six meters per second

   (26 m/s) while another turbine will see twenty-four

   meters per second (24 m/s). So the average is

   twenty-five (25 m/s), so one turbine may cut out

   while the other will not.

           So a better approach to model the overall

   system is shown here in red, which is what, which

   simulates better a, what a wind farm power curve

   looks like. So although the black curve that I used

   is what an individual wind turbine power curve

   looks like, because of those micro effects that I

   described, it means that not all the wind turbines

   will cut in and cut out exactly at the same time.

           But, as I say, with any analysis, there's

   always limitations, I wanted to highlight this one

   just to show that abrupt transition to zero is

   probably unrealistic. But the reason we decided to
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   stay with the cutting directly out of the

   twenty-five meters per second (25 m/s) is because

   that's was often done at this level of analysis and

   didn't feel that it was warranted to spend the time

   to develop the red curve, because developing the

   red curve is, certainly takes time, and in previous

   studies, like the Hélimax study, it was used, the

   black, or something similar to the black power

   curve was used, and so, to be consistent, I stayed

   with it.

           So now, we'll turn back to Phil. Merci

   beaucoup.

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Alors ça vous explique donc comment nous avons

   obtenu les données horaires de la demande en deux

   mille dix (2010) et les données horaires de

   production éolienne en deux mille dix (2010). Alors

   la prochaine étape était simplement de soustraire

   l'un de l'autre, la même méthode utilisée par

   Lambert et Marcoux, et la même méthode utilisée par

   BPA.

           Voici un graphique qui vient de Bonneville

   pour expliquer leur « Wind Integration Service »,

   où, effectivement, étant donné qu'en temps réel, la

   demande varie, la production varie mais le service
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   public, lui, voit simplement le net des deux et

   doit répondre au net des deux. Alors, pour chacun

   des huit mille sept cent soixante (8 760) heures,

   on a fait le net pour voir qu'est-ce que ça change

   dans la demande réelle que va percevoir HQD.

           Ici, je vous présente quelques graphiques,

   qui ne sont pas dans mon rapport mais je pense que

   c'est très intéressant, c'est le détail des

   premières trois cents (300) heures de l'année,

   c'est-à-dire les trois cents (300) heures de

   pointe, de demande la plus élevée, qui est, bien

   sûr, une préoccupation.

           Alors ça, c'est simplement le détail de la

   courbe de puissance classée pour deux mille dix,

   pour les trois cents (300) premières heures, heures

   les plus élevées. Et le prochain graphique

   représente précisément, pour chacune de ces heures

   précises, chronologiques, la demande après

   soustraction de la production éolienne. Donc chacun

   de ces points a une date et heure précises et les

   triangles rouges représentent la modification donc

   de la demande pour ces heures, ces trois cents

   (300) heures chronologiques, avec les apports

   éoliens.

           La chose que je trouve, j'ai été vraiment
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   surpris de voir ce graphique et ce que je trouvais

   étonnant, c'est la consistance de la ligne en bas.

   C'est vrai qu'il y a des points au milieu, chaque

   fois qu'on voit un point qui est proche de la ligne

   originale, ça veut dire que la production éolienne

   était moins grande. Mais toute cette ligne en bas,

   ça veut dire que les machines produisaient à plein

   régime pendant ces heures-là. Et donc pour une très

   grande majorité des trois cents (300) heures de

   plus grande demande du réseau, le parc éolien

   produisait à son maximum, ce qui était, je pense,

   un résultat étonnant.

           Mais on connaît bien le système, comme

   monsieur Richard l'a bien expliqué, l'affectation

   des bâtonnets se fait à la fin d'année, elle se

   fait en soustraction de la courbe de puissance

   classée réellement vue de la contribution de

   production, de HQ Production, moins la courbe

   puissance classée du décret patrimonial.

           Et donc c'est-à-dire que, une fois qu'on

   intègre le parc éolien, cette demande changeante,

   que sont les points rouges seront nécessairement

   reclassés avant l'affectation des bâtonnets.

   Autrement dit, l'affectation des bâtonnets va se

   faire inévitablement sur le net.
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           Et donc, la ligne bleue représente encore

   la partie haute de la courbe de puissance classée

   du Distributeur, tenant compte de l'apport éolien.

   Il faut bien comprendre que l'heure qui s'applique

   à chacun des points bleus n'est pas la même heure

   que pour les deux autres couleurs, parce qu'il y a

   eu un reclassement.

           Et, mais c'est le reclassement qui va être

   la base du calcul de dépassement, le calcul de

   l'affectation finale des bâtonnets, et donc c'est

   la courbe bleue qui va être le réel du Distributeur

   après les apports éoliens. Et encore, ce qui est

   frappant, c'est qu'il y a un écart très important

   entre les deux lignes, entre la ligne, la courbe de

   puissance classée originale, et la ligne bleue, qui

   est la courbe de puissance classée avec l'apport

   éolien.

           Alors c'est-à-dire que, maintenant, on va

   voir cette même réalité de plusieurs façons mais ça

   indique que c'est justement l'interaction entre le

   mécanisme implicite du contrat patrimonial, avec

   l'affectation des bâtonnets en fonction des courbes

   de puissance classée, et donc cette flexibilité

   inhérente se jumelle avec l'intermittence de

   l'éolien, dont l'effet exhibe une certaine
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   corrélation avec la demande pour faire en sorte

   qu'il y a un effet très réel sur les besoins du

   Distributeur à la pointe, qui est, en réalité,

   beaucoup mieux que la production du parc éolien

   lui-même.

           Ces points-ci sont précisément les

   différences entre les deux lignes classées. Et ils

   représentent donc la contribution du parc éolien

   aux besoins du Distributeur, vus dans l'optique du

   contrat patrimonial. Et encore, ce qui est

   étonnant, mais vraiment étonnant pour moi, c'est

   que pour la vaste majorité de ces trois cents (300)

   heures, la contribution du parc éolien est au-delà

   de cinq cents mégawatts (500 MW), entre cinq cents

   et sept cents mégawatts (500 - 700 MW).

           Maintenant, la question qui se pose :

   qu'est-ce qui se passe à gauche, ici, où il y a

   quelques points, il y a une douzaine d'heures où la

   contribution varie entre cent mégawatts et cinq

   cents mégawatts (100 - 500 MW). Et en regardant un

   peu qu'est-ce qui se passe sur ces heures-là, ce

   sont souvent, pas tout le temps mais souvent des

   heures où les machines ou les vents étaient à leur

   maximum, ils ont dépassé alors la production est

   tombée d'une heure de huit cent quarante-deux
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   mégawatts (842 MW) à zéro mégawatt (0 MW).

           Justement pour le fait que Tim vient de

   vous expliquer, que dans la simulation, c'est une

   conséquence de la méthodologie, la simplification

   qui a été utilisée, dans cette méthodologie, il y a

   un arrêt abrupt de l'ensemble du parc, qui est

   beaucoup plus remarqué que ce qu'on pourrait voir

   dans la réalité.

           Alors on n'est pas en mesure de réajuster

   ces points-là mais je vous dis que ces heures-là,

   il est fort possible qu'en faisant une simulation

   plus sophistiquée du parc réel, et certainement

   avec les données réelles une fois le parc

   construit, que cet effet serait beaucoup moindre.

           Donc ce qui nous laisse avec la réalité

   que, encore une fois, que le fait d'intégrer ce

   parc éolien dans un régime de contrat patrimonial,

   avec l'affectation des bâtonnets, augmente sa

   valeur de façon radicale par rapport à un parc

   éolien dans un contexte autre.

           Pour illustrer un peu cet effet, et donc

   l'importance des caractéristiques du réseau qui

   reçoit, imaginons pour l'instant que ce même parc

   éolien appartient à un distributeur qui a un seul

   client, qui est une aluminerie. Alors avec une
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   demande qui est constante, c'est clair qu'une

   production intermittente va poser des problèmes

   très importants au distributeur, parce que lui, sur

   une base horaire, va devoir, à chaque heure,

   remplir la partie manquante de la production,

   c'est-à-dire l'écart entre la pleine production et

   ses besoins, avec une autre ressource.

           C'est tout à fait différent lorsque c'est

   un réseau qui a, lui, une demande qui fluctue.

   Alors lui, et on va voir ça plus en détail plus

   tard, si lui n'a que des ressources de base, avec

   une production constante, lui a un autre problème :

   comment rencontrer cette demande fluctuante.

           Alors c'est justement cette interaction

   entre la fluctuation de la demande et la production

   qui est importante et surtout encore avec l'ajout

   du régime patrimonial.

           Maintenant, juste un autre reflet de la

   performance du parc éolien pour les heures les plus

   chargées de l'année. Les barres blanches, c'est un

   graphique un peu comme celui que Tim a montré, les

   pourcentages des heures de l'année où la production

   du parc dépasse un certain seuil.

           Donc, par exemple, les barres blanches, au

   départ, c'est-à-dire que pour un peu plus que
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   trente pour cent (30 %) du temps, la production du

   parc est entre zéro et cent mégawatts (0 - 100 MW).

   Et à droite, on va voir que dans un peu plus que

   vingt pour cent (20 %) du temps, la production du

   parc, la production brute du parc est plus que huit

   cents mégawatts (800 MW).

           Les barres colorées sont exactement la même

   analyse mais seulement pour les trois cents (300)

   heures de demande plus élevée pour l'année. Et

   encore, c'est pour moi étonnant de voir, ce n'était

   pas une expectation de ma part, mais on a deux fois

   plus de production maximale pour les trois cents

   (300) heures que pour l'année au complet. Il y a

   plus de cinquante pour cent (50 %) des trois cents

   (300) heures où la production du parc est à huit

   cents (800), plus que huit cents (800 MW).

           Alors c'est une autre façon de voir cette

   corrélation, qui peut aussi s'exprimer, je pense

   que j'ai fait le calcul, c'était vingt-trois pour

   cent (23 %) de corrélation technique, mais vue par

   la perspective des trois cents (300) heures les

   plus chargées du réseau, c'est une corrélation

   extrêmement importante.

           Bon, ce graphique représente donc le

   résultat, les besoins postpatrimoniaux. Donc la
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   courbe en haut, la courbe la plus foncée, sont les

   besoins postpatrimoniaux en l'absence d'éoliens,

   c'est-à-dire qu'on prend la demande en deux mille

   dix (2010), on la classe, on soustrait la courbe de

   l'énergie patrimoniale, ce qui donne, ce qui est

   exactement la méthode décrite par monsieur Richard,

   ce qui donne pour chaque heure un dépassement, que,

   bien sûr, on va essayer de remplir par d'autres

   moyens.

           Et donc si on remet ça en ordre

   chronologique, ça donne le dépassement, je pense

   qu'il y a un graphique très semblable dans la

   présentation faite à la rencontre technique, qui

   est en preuve aussi, qui sont donc les besoins

   postpatrimoniaux horaires pour l'année deux mille

   dix (2010).

           L'autre ligne, la ligne plus basse, c'est

   exactement la même chose mais après avoir inclus,

   après avoir la demande horaire par la production

   éolienne horaire. Et donc on voit, à l'oeil, qu'il

   y a certainement une réduction assez égale, et

   maintenant on va explorer la nature de cette

   réduction.

           Premièrement, en chiffres, la première

   colonne reflète la production éolienne tout court.
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   Donc il y a un minimum, il y a des heures où la

   production est zéro mégawatts (0 MW) puis il y a

   des heures où la production est huit cent

   quarante-deux mégawatts (842 MW). La production

   moyenne pour l'année est trois cent soixante-deux

   mégawatts (362 MW), qui est effectivement la

   puissance moyenne du parc, c'est-à-dire un

   équipement de base à trois cent soixante-deux

   mégawatts (362 MW) va produire trois point dix-sept

   térawattheures (3,17 TWh) pour l'année, comme le

   parc. Et l'écart type de cette fluctuation est de

   trois cent vingt-six mégawatts (326 MW).

   10 h 40

           La deuxième colonne représente cette même

   analyse mais tenant compte des apports éoliens aux

   besoins postpatrimoniaux. J'ai sauté quelques

   étapes qui sont détaillées, présentées en plus de

   détails dans le rapport écrit.

           Là, le minimum est de deux cent dix-huit

   mégawatts (218 MW). Il n'y a pas une heure de

   l'année où le bénéfice réel apporté aux besoins

   postpatrimoniaux est moindre que deux cent dix-huit

   mégawatts (218 MW) et le maximum n'est pas huit

   cent quarante-deux (842) et c'est toujours à cause

   du reclassement, du « nettage », du « netting » et
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   ensuite le reclassement qui créent ces effets-là.

   La moyenne est bien sûr la même mais ce qui est

   intéressant, c'est l'écart type qui est réduit

   beaucoup, de trois cent vingt-six mégawatts

   (326 MW) pour soixante-deux point neuf mégawatts

   (62,9 MW), c'est-à-dire que la variabilité de

   l'éolien vu comme un distributeur avec un contrat

   patrimonial est beaucoup moindre que la variabilité

   du parc lui-même. Et justement, ce graphique

   démontre cette différence, la ligne bleue, le même

   graphique que Tim a montré, c'est en ordre

   chronologique de l'année, c'est la véritable

   variabilité de la production du parc éolien qui

   oscille entre zéro (0) et huit cent quarante-deux

   (842) mais la ligne brune est justement l'apport

   sur une base horaire que ce parc crée pour le

   Distributeur après application du mécanisme des

   bâtonnets qui est donc beaucoup plus restreint.

           Ici, j'ai encore, je saute des étapes qui

   sont précisées dans le rapport, j'enlève les

   approvisionnements postpatrimoniaux déjà engagés,

   le contrat TransCanada, les deux contrats HQ

   Production et j'enlève aussi le cyclable parce

   qu'on a un contrat cyclable de cent cinquante

   mégawatts (150 MW) donc pour chaque heure où les
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   besoins postpatrimoniaux nets des apports fermes

   est de, jusqu'à deux cent cinquante mégawatts

   (250 MW), on l'enlève et c'est ça qui reste. Donc,

   ce sont les besoins additionnels après tous les

   contrats déjà engagés en postpatrimonial et c'est

   la courbe bleue qui est le cas qu'on vient de voir,

   l'éolien. La courbe jaune est exactement la même

   analyse faite en remplaçant le parc éolien avec un

   équipement de base qui produit trois cent soixante-

   deux mégawatts (362 MW) chaque heure de l'année et

   il y a deux choses, je dirais, trois, j'aimerais

   attirer votre attention à trois éléments de ce

   graphique.

           Premièrement, pour le bloc au milieu qui

   est donc l'été, fin printemps, été, automne, en

   général, les besoins de cyclable additionnel sont

   plus grands, légèrement plus grands avec l'énergie

   de base qu'avec le parc éolien mais surtout les

   extrémités à droite, c'est-à-dire en décembre, on

   voit des besoins additionnels en cyclable avec

   l'énergie de base qui disparaît complètement avec

   le parc éolien et à gauche, on voit des pics très

   hauts qui sont effectivement les heures de pointe

   du réseau où avec simplement l'ajout d'énergie de

   base, on aurait eu besoin d'un autre quatre cent
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   cinquante mégawatts (450 MW) cyclable simplement

   pour répondre à la pointe du réseau et avec ce parc

   éolien, ce besoin se réduit à environ cent

   soixante-quinze mégawatts (175 MW).

           Ici, rapidement, c'est le profil, encore,

   sur les mêmes données précises qu'on utilise si

   Hydro-Québec Distribution avait le contrat du type

   « shaping and storage » qui a été présenté dans le

   dossier 3526. Autrement dit, avec l'hypothèse que

   HQ Production accepte, reçoit toute l'énergie

   intermittente des éoliennes et fournit une énergie

   ferme au Distributeur qui varie chaque semaine

   selon la moyenne de la semaine avant. Donc, ça

   fluctue beaucoup mais, bien sûr, sur un rythme

   hebdomadaire et non horaire. Je vous signale que

   quand même, il y a une semaine en février où

   l'apport diminue jusqu'à trois cents mégawatts

   (300 MW) et même en janvier, il y a une autre

   semaine où c'est quatre cent cinquante (450).

   Encore, l'analyse plus détaillée dans le rapport

   mais ici, le sommaire numérique donc des trois cas,

   la puissance cyclable additionnelle requise avec

   l'éolien est de deux cent trente et un mégawatts

   (231 MW) avec l'énergie de base, quatre cent trente

   (430) et avec l'ancien contrat d'équilibrage, trois
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   cent vingt-huit (328) donc plus qu'avec l'éolienne

   brute, pure et encore l'avantage écart type est

   encore meilleur avec l'énergie éolienne pure

   qu'avec le service d'équilibrage offert

   anciennement par Hydro.

           Alors, pour essayer de ramasser. C'est

   clair qu'il y a une forte corrélation sur une base

   horaire entre la production éolienne et la demande

   mais surtout que la flexibilité inhérente et le

   mécanisme, inflexible, mécanisme fixe du contrat

   patrimonial de la réaffectation des bâtonnets à la

   fin de l'année vient magnifier cette corrélation de

   façon importante. Et donc, l'ajout des parcs

   éoliens sans aucun contrat d'équilibrage est plus

   avantageux que l'ajout d'une énergie de base et

   aussi plus avantageux que le contrat d'équilibrage

   qu'on discutait il y a quelques mois. C'est-à-dire

   que l'interaction entre la production éolienne et

   le contrat patrimonial crée en effet l'équivalent

   d'une importante contribution en puissance malgré

   le fait qui est toujours réel, qu'on peut avoir une

   défaillance pour une heure précise.

           Bien sûr, et je vais revenir à ça mais il

   ne faut oublier que ça, c'est un exemple tiré des

   données réelles d'une année, pas des trente (30)
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   années, on peut donc prendre des conclusions

   provisoires qui ont besoin nécessairement d'être

   confirmées par des études plus larges. Il faut

   aussi remarquer que n'importe quel équipement de

   puissance a aussi une possibilité de défaillance

   pour une heure alors, ça reste à voir jusqu'à quel

   point, le risque sur l'heure précise est important

   mais le plus important, c'est le fait que vu

   largement sur les heures de pointe qui a un effet

   très important de réduction des besoins

   postpatrimoniaux du Distributeur.

           Alors, dans ce contexte, qu'est-ce qu'on

   peut dire sur les besoins d'une garantie de

   puissance parce que le décret, bien sûr, exige que

   la production éolienne est assortie d'une garantie

   de puissance hydroélectrique. Premièrement, il faut

   estimé la réduction effective des besoins en

   puissance postpatrimoniale, excusez-moi, je vais

   m'interrompre, il y a un élément qui est important

   que j'ai oublié de mentionner.

           Excusez-moi, je reviens, si vous permettez,

   où on parlait de cyclable, parce que la question,

   la question peut bien se poser. Apparemment, selon

   les données, le besoin en cyclable est moindre avec

   l'éolien mais est-ce qu'il est moins gérable aussi?
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   Et moi, en tout cas, je ne suis pas capable de

   répondre entièrement à cette question en ce moment.

   Premièrement, parce qu'on ne connaît pas vraiment,

   moi, en tout cas, et je pense que la Régie n'a pas

   encore entendu le Distributeur sur comment

   exactement il va gérer sa ressource cyclable. Avec

   combien d'heures d'avis ça prend pour l'augmenter,

   pour diminuer, est-ce qu'il rentre automatiquement?

   Est-ce que c'est le problème d'Hydro-Québec

   Production? Il y a plein de détails, questions

   détaillées sur la gestion du cyclable et la gestion

   donc de la variabilité postpatrimoniale d'heure en

   heure qui, pour l'instant, sont inconnues. Mais, on

   peut quand même se donner une certaine indication

   avec l'incertitude. Je pense que dans la preuve, il

   était indiqué qu'à une heure, deux heures, je ne me

   souviens pas, d'avis, l'incertitude sur la

   prévision de la demande est d'environ deux cent

   cinquante mégawatts (250 MW) et qu'à vingt-quatre

   (24) heures d'avis, c'était à neuf cents (900) ou

   mille mégawatts (1 000 MW), je peux vous trouver la

   référence au besoin.

           Alors, on peut, bien sûr, prévoir la

   production d'un parc éolien, il y a certainement

   une incertitude dans ces prévisions mais les

   Volume 6                                PANEL RNCREQ

   10 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 81 -             Me Tourigny

   questions qu'on peut se poser, c'est est-ce que

   l'incertitude de prévision du parc excède

   l'incertitude de prévision de la demande sur une

   base horaire? Et je serais surpris de recevoir une

   réponse affirmative après avoir fait les

   investigations surtout à cause des dimensions

   relatives. Effectivement, si on parlait d'un parce

   éolien qui représentait cinquante pour cent (50 %)

   des besoins du réseau, la question serait

   différente. Mais, si on parle de l'insertion de

   mille (1 000) ou deux mille mégawatts (2 000 MW)

   d'éolien dans une demande fluctuante à la pointe de

   trente-cinq mille mégawatts (35 000 MW), tout

   semble indiquer que les problèmes de prévision à

   très court sont très semblables. Alors mais,

   effectivement, ça demeure une question en suspens.

           Maintenant, je vais venir aux conclusions.

   Donc, il est clair qu'il y a une réduction

   effective, réduction réelle des besoins en

   puissance postpatrimoniale tenant compte d'une

   part, des caractéristiques réelles des parcs

   éoliens et d'autre part, de leur intégration dans

   le jeu des bâtonnets créé par la régime

   patrimonial.

           Alors, qu'est-ce qui se passe, si on
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   revient au graphique avec des triangles rouges,

   qu'est-ce qui se passe si pour une heure donnée,

   l'énergie éolienne n'est pas au rendez-vous? Les

   machines arrêtent pour manque de vent ou pour trop

   de vent, qu'est-ce qui se passe dans le réseau?

   Bon. On a bien compris que la production, la

   contribution effective d'HQP pour une heure donnée

   est simplement l'énergie qu'elle fournit moins

   l'énergie reçue par le Distributeur d'autres

   sources et que, selon la façon que le réseau marche

   à chaque heure de l'année, c'est HQP qui va assurer

   toujours, que la demande soit rencontrée. Donc

   finalement, c'est seulement en fin d'année, avec

   l'affectation des bâtonnets qu'on va voir qu'il y a

   eu un dépassement ou un dépassement additionnel qui

   était dû au fait que pour à l'heure x, la

   production éolienne était moindre que prévue.

           On peut bien savoir en temps réel, bon, il

   fait froid, on présume que ça va être une de nos

   trois cents (300) heures les plus chargées et que

   la production du parc est moins que prévue mais on

   peut donc avoir plein d'indications en temps réel

   mais c'est seulement en fin d'année qu'on va savoir

   quelle heure et quelle heure et quels bâtonnets

   appliquer à cette heure-là et à c'est quoi le
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   dépassement qui s'applique.

           Alors, dans ce contexte-là, il me semble

   que, premièrement, il y a déjà une garantie de

   puissance hydraulique dans le sens où c'est la

   nature de notre réseau que la fluctuation de

   demande en heure en heure est rencontrée par HQP.

   La question qui est en suspens, c'est de quelle

   façon on va facturer HQ Distribution pour les

   dépassements. Alors, on peut bien soutenir que

   l'ajout de l'éolien crée un aléa au-delà des aléas

   climatiques qui sont déjà au rendez-vous et donc

   qu'il y a des conditions particulières qui

   devraient s'appliquer à un dépassement qui est

   causé spécifiquement par une absence de production

   éolienne à l'heure prévue.

           Alors, on pourrait bien imaginer que dans

   l'optique du traitement des dépassements qu'on fixe

   des conditions particulières dans ce sens-là qui

   seraient effectivement le, contrat d'équilibrage

   mais dans le langage du décret, la garantie de

   puissance. La question, c'est donc comment payer

   pour cette garantie de puissance sur une base

   horaire?

           Maintenant, hier, on a eu beaucoup de

   « hints » sur la nature du nouveau contrat qui est
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   en train, qui est devant le Conseil

   d'administration de l'Hydro et il semble que, il

   approche dans un certain sens cette vision des

   choses. Dans ce sens, peut-être comme Soren, je

   suis en train de frapper une porte qui s'est déjà

   ouverte entre-temps, j'espère que c'est le cas mais

   sinon, je vous souligne qu'il y a une relation

   intime avec le traitement des dépassements

   ordinaires qui va être l'objet de l'entente cadre

   et le traitement des dépassements causés par

   l'absence, un manquement de production éolienne

   après reclassement qui est un effet tout à fait

   semblable mais différent aussi parce qu'il est

   relié à un approvisionnement particulier.

           Alors, je vous laisse avec ce

   questionnement-là et juste rappeler les bémols qui

   sont déjà dans le rapport qu'il s'agit d'une

   analyse faite avec une seule année qu'il y aurait

   valeur de le répéter.  Il semble encore qu'HQD est

   en train de faire des études plus poussées sur le

   comportement du parc éolien.

           Le point que j'aimerais vraiment insister,

   c'est l'importance de le faire dans le contexte du

   contrat patrimonial et du traitement des bâtonnets

   qui change de façon vraiment profonde l'importance
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   de la « reliability ». Merci beaucoup.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je n'ai aucune question en réinterrogatoire alors

   les témoins sont prêts pour le contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tourigny. Il est déjà onze heures

   moins cinq (10 h 55), on va peut-être prendre une

   petite pause de quinze minutes (15 min) avant de

   commencer le contre-interrogatoire et on va débuter

   avec maître Fecteau pour Union des consommateurs.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   (11 h 10)

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je n'aurai pas de question, finalement. Merci

   beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. J'inviterais maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

   l'AQLPA. Avec votre permission, nous avons convenu

   avec monsieur Lefebvre du GRAME d'intervertir nos

   tours puisque je dois encore parler quelques

   minutes avec monsieur Fontaine pour préparer les

   questions que je vais poser un peu plus tard.
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   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lefebvre.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

Q. [37] Bonjour. Je vais poser les questions en

   français, je vais essayer de parler quand même de

   façon posée, et vous répondrez selon la question,

   là, qui serait pertinente. Pour ne pas mêler les

   documents, on va commencer par celui sur le

   Nunavik. Donc, vous avez... Là, ça s'adresse plutôt

   à monsieur Krohn donc. Vous avez indiqué comme quoi

   qu'il y avait une surévaluation de cinq pour cent

   (5 %) dans l'étude faite par l'IREQ sur la

   production qui serait au Nunavik, donc à cause d'un

   certain facteur. Pouvez-vous clarifier lequel?

   M. SOREN KROHN :

R. Oui, certainement. Il s'agit de la correction pour

   la densité de l'air au Nunavik. Et, là, on a

   utilisé une méthode qu'on utilise très souvent dans

   l'industrie, mais qui n'est pas tout à fait

   correcte puisqu'il y a une différence des

   températures entre Nunavik et les conditions

   standards climatiques qu'on utilise normalement

   pour la détermination de la production annuelle.

   L'IREQ a fait un chiffre avec la production qui

   doit être dix pour cent (10 %) supérieure à ce qui
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   est le cas dans les climats où on a quinze (15)

   degrés de température comme une température

   normale.

           En réalité, le surplus, c'est seulement de

   cinq pour cent (5 %) et non pas de dix (10 %). Mais

   ce n'est pas un problème majeur dans le sens qu'il

   y a encore des incertitudes dans le rapport et il y

   a une marge de sécurité qui est gigantesque dans le

   rapport. Et donc, je ne considère pas que ceci

   soit, si vous voulez, une erreur fondamentale en

   quelque sorte.

Q. [38] Bien, vous répondez un peu en partie à ma

   deuxième question.

R. O.K.

Q. [39] Mais je vais la préciser peut-être pour aller

   un tout petit peu plus loin. Donc, au-delà de ce

   cinq pour cent (5 %) de surévaluation, vous

   considérez que, dans l'ensemble, les résultats sont

   valables et qu'il y aurait peut-être même une

   possibilité d'un gain équivalent à cinq pour cent

   (5 %), c'est-à-dire qui pourrait avoir une

   meilleure configuration des éoliennes, et caetera,

   qui permettrait d'aller chercher ce qu'ils ont déjà

   anticipé, là.

R. Oui, c'est tout à fait certain qu'il y a déjà une
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   marge de sécurité considérable dans le rapport. Je

   crois que cette marge de sécurité peut contenir

   également des différences comme celles que vous

   venez de mentionner.

Q. [40] Vous avez indiqué que la température, j'essaie

   juste de me retrouver, la température de décrochage

   était de l'ordre de moins trente (-30) degrés

   Celsius. Parce que ça avait été indiqué par des

   gens d'Hydro-Québec qui parlait d'à peu près moins

   vingt-quatre dans l'industrie. Donc, pour des

   turbines qui sont adaptées au climat nordique,

   c'est de l'ordre de moins trente.

R. Oui, il existe maintenant chez plusieurs

   producteurs des options climatiques qui vont

   jusqu'à moins trente (-30) degrés. Et c'est la

   limite la plus basse qui existe commercialement sur

   le marché pour le moment. Je suppose que,

   justement, pour Nunavik, c'est important qu'il y

   ait une telle limite. En plus, il faut ajouter

   qu'il y a également une autre limite. C'est une

   limite de sécurité en général qui est généralement

   à moins quarante (-40) degrés. C'est-à-dire que la

   limite de trente (30) degrés signifie que les

   éoliennes peuvent tourner même avec des

   températures de moins trente (-30) degrés. Tandis
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   que la limite de quarante (40) degrés signifie que,

   en ce qui concerne l'équipement en soi, on peut

   garantir que la machine peut être même sans courant

   pendant une période prolongée à moins quarante (-

   40) degrés et encore fonctionner par après.

Q. [41] O.K. Mais, là, quand on parle de la

   température de décrochage...

R. Oui.

Q. [42] ... moi, j'avais compris que c'était la

   température où on devait arrêter l'éolienne.

R. Oui. Tout à fait, mais de, à moins trente (-30)

   degrés, on n'a pas... l'éolienne s'arrête

   automatiquement une fois que la température devient

   au-dessous de trente (30) degrés, moins trente (-

   30) degrés.

Q. [43] Elle s'arrête automatiquement?

R. Oui, oui, tout à fait.

Q. [44] Et quand vous indiquez par contre, pour

   Inukjuak zéro virgule cinq pour cent (0,5 %) de

   perte, d'après vos estimés, ça, c'est les pertes

   pour cause de givre et de basse température. Donc,

   dans les deux cas où il y a arrêt complet

   d'équipement pour ces raisons?

R. C'est uniquement à cause de basses températures,

   c'est-à-dire que j'ai regardé le nombre d'heures où
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   la température était au-dessous de moins trente (-

   30) degrés. Et ensuite, j'ai regardé la production

   potentielle du parc éolien pendant cette période.

   Et donc, c'est une « calculation », si vous voulez,

   quasi exacte faite de la même manière que la

   démonstration que vous venez de voir il y a un

   moment où j'ai pris le climat de l'hiver deux mille

   quatre, deux mille cinq (2004-2005). Mais ce n'est

   pas à cause du givre parce que, avec le givre,

   c'est un problème tout à fait différent. Et s'il y

   a des problèmes de givre, il se peut qu'on pourrait

   avoir des erreurs qui durent un mois même. Et donc,

   c'est assez important à ce qu'on sache, avant qu'on

   ait fait l'installation s'il y a des problèmes de

   givre. Dans ce cas-là, il se peut que c'est

   nécessaire d'avoir des pales qui soient chauffées

   électriquement.

Q. [45] Le zéro point cinq (0,5), c'est pour la

   question de température, mais pas pour la question

   de givre?

R. C'est exact.

Q. [46] Puis pour la question de givre, actuellement,

   il n'y a pas un estimé de l'impact?

R. Non. Pour cela, il faut qu'on ait une estimation de

   la fréquence de givre dans la région. Ça dépend
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   beaucoup de l'emplacement exact des éoliennes. Et

   donc, c'est quelque chose qui n'entre pas

   naturellement dans une étude, comme celle-ci, de

   « préfaisabilité ». Une fois qu'on connaît les

   sites, ce serait assez naturel de mettre des

   anémomètres qui, à la fois, soient chauffés et

   également des détecteurs de glace afin de découvrir

   si ceci est un problème. On peut également estimer

   ceci indirectement avec les stations

   météorologiques qui existent déjà dans la région.

   Mais en général, il faut regarder les deux en même

   temps afin d'estimer si ceci est un problème réel

   ou non. Et il se peut que ce n'est pas un problème

   dans le sens que ça devient en général beaucoup

   plus, un climat beaucoup plus sec, le plus au nord

   qu'on va. Mais dans les régions côtières, il se

   peut qu'il y ait des problèmes spécifiques.

Q. [47] Et j'imagine qu'avec les pays scandinaves qui

   sont quand même assez nordiques, il doit y avoir,

   et maritimes, il doit y avoir l'expérience

   d'éoliennes qui sont adaptées pour résoudre le

   problème du givre, là?

R. Je dois dire que ceci est franchement à la

   frontière des... Il n'y a pas des solutions tout à

   fait standards sur le marché, mais il y a plusieurs
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   fabricants qui s'y intéressent, et il y a également

   une éolienne à Echo Hill au Yukon. Deux éoliennes,

   vous avez raison maintenant sur ce site-là qui sont

   équipées avec des pales chauffées.

Q. [48] O.K. La pale est chauffée à ce moment-là?

R. Oui.

Q. [49] Maintenant, j'adresse ma question peut-être un

   peu plus aux autres panellistes sur les deux autres

   documents. Particulièrement celui sur la Gaspésie,

   donc monsieur Weis. Je voulais savoir les données

   qui ont été utilisées pour extrapoler donc la

   production, c'était en utilisant combien

   d'anémomètres, combien de sites, how much data

   series have you been using for the evaluation of

   the production for the Gaspésie?

   Mr TIM WEIS :

R. Juste une, un anémomètre à Cap-Chat.

Q. [50] O.K., vous avez pris l'anémomètre de Cap-Chat?

R. Oui.

Q. [51] O.K., donc c'est la production de un site, en

   fait?

R. Oui.

Q. [52] O.K., mais qu'on considère comme un bon site?

R. Oui.

Q. [53] O.K.
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R. Mais on l'utilisait comme, pour, en anglais, je

   m'excuse mais, we average the data to simulate the

   size of the wind farm around, you know, the...

Q. [54] O.K., vous avez extrapolé à partir des données

   de production d'un site pour évaluer qu'est-ce que

   pourrait être sur plusieurs sites autour et sur une

   combinaison de ces sites-là?

R. To simulate the geographic distribution, yes.

Q. [55] O.K. Est-ce que vous aviez plusieurs

   anémomètres ensemble pour pouvoir voir s'il y avait

   du vent dans un secteur, est-ce qu'il y avait du

   vent en même temps dans l'autre secteur ou est-ce

   que, par exemple, est-ce qu'il y avait une

   corrélation entre le vent dans différentes régions,

   avez-vous utilisé plusieurs anémomètres pour ça?

R. Pour cette analyse-ci, non, je ne l'ai pas fait.

Q. [56] Non?

R. On peut le faire mais je ne l'ai pas fait.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Une seconde, s'il vous plaît, juste pour vérifier.

Q. [57] Monsieur Raphals, est-ce que c'est, je vous

   adresse un peu la même question à ce moment-là

   pour, quand vous parlez des évaluations globales,

   comparaisons avec la courbe de la demande, tout ça,

   vous avez pris quelles données à ce moment-là,
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   quelques sites que vous avez pris?

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Non, j'ai pris la série de, pour la demande?

Q. [58] Oui, oui.

R. La demande horaire du Distributeur qui, était

   fournie par le Distributeur...

Q. [59] O.K., pour la demande, ça, ça va, c'est la

   demande horaire précise?

R. C'est la demande horaire de deux mille quatre

   (2004), données fournies par Hydro-Québec.

Q. [60] D'accord, ça, c'est très clair.

R. Oui.

Q. [61] Pour la production éolienne, est-ce que vous

   avez pris les données de un site, de deux, de cinq

   sites?

R. J'ai simplement pris les chiffres qui étaient la

   conclusion de l'étude de Tim. Lui, avec sa

   simulation, sa modélisation, a produit une série de

   valeurs horaires...

Q. [62] O.K., donc...

R. ... pour la production du parc en deux mille quatre

   (2004), qui étaient précisément les valeurs

   horaires que j'ai utilisées.

Q. [63] O.K. Donc c'est la corrélation précise qui est

   faite en utilisant un site exact et précis pour
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   voir la corrélation entre la demande au Québec et

   la production à ce site?

R. Et surtout que c'était la même année climatologique

   d'heure en heure dans les deux cas.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Parfait. Ça termine mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. J'inviterais maître

   Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Nous n'aurons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, vous n'avez pas de questions, Maître

   Gertler. Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Neuman, c'est à votre

   tour.

   11 h 30

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, bonjour Monsieur le président, Messieurs les

   régisseurs, Messieurs. Maître Dominique Neuman pour

   Stratégies Énergétiques et l'AQLPA. Je vais d'abord

   poser quelques questions à monsieur Soren Krohn.
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Q. [64] Je comprends vos conclusions qui sont très

   intéressantes quant aux usages qui pourraient être

   faits pour le déplacement de l'électricité par les

   surplus énergétiques qui seraient disponibles dans

   certains réseaux autonomes.

           Dans le Nunavik, est-ce que vous avez des

   exemples, est-ce que vous avez vérifié s'il y a des

   exemples de cas où l'électricité est utilisée, que

   ce soit pour la fonte des neiges, que ce soit pour

   le pompage ou d'autres activités, qui pourraient

   être déplacées et qui correspondraient à la

   situation que vous avez décrite dans votre rapport?

   M. SOREN KROHN :

R. Non, je n'ai pas fait des études concrètes là-

   dessus, mais si je prends comme exemple par exemple

   le Groenland qui fait partie du Danemark, c'est

   vrai qu'on fond la neige, on fait le pompage, on

   chauffe les tuyaux, on chauffe également les

   égouts, et là il y a clairement des marges - et

   tout ceci se fait avec l'électricité normalement au

   Groenland, et je suppose également à Nunavik.

           Et donc, dans ce sens-là, là vous avez

   clairement des besoins où il y a précisément cette

   possibilité de surchauffer ou sous-chauffer un peu,

   et donc en effet avoir un genre de stockage
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   d'énergie dans le système indirectement du point de

   vue du chauffage.

           Et ceci ce sont précisément des endroits où

   on utilise toujours l'électricité et donc le

   diesel.      Donc, pour justement ces exemples-ci,

   il y a clairement une possibilité d'économiser du

   carburant qui pourrait être intéressante.

Q. [65] Parce que je comprends que ce serait très

   intéressant d'avoir une quantité suffisante de ces

   usages-là puis, comme je voulais voir si vous aviez

   exploré ça, parce que c'est quelque chose qui nous

   intéresse également et qu'on va essayer d'explorer

   de notre côté également. Je vois que monsieur

   Raphals veut peut-être compléter. Oui?

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Oui, j'aimerais compléter. Étant donné justement le

   tarif dissuasif d'une station d'électricité, il

   serait très surprenant, s'il existe un chauffage

   des équipements, un chauffage électrique

   aujourd'hui dans le Grand-Nord, mais donc ça ferait

   partie de... c'est question de planification

   intégrée mais en général ce n'est pas des

   équipements extrêmement coûteux non plus.

   M. TIMOTH WEIS :

R. Il y a un système dans Alaska, à St.Paul's Island,
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   qui utilise l'énergie excédentaire pour chauffer

   l'école. Énergie éolienne, pour chauffer l'école.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [66] Oui, c'est ça. Vous anticipiez ma prochaine

   question, c'était de voir s'il y avait des grands

   édifices qui pourraient, où ce serait plus facile

   de gérer ce genre de... enfin, trouver des moyens

   de déplacer de l'énergie ou d'utiliser

   l'électricité à des fins de chauffage en alternance

   avec le mazout.   Donc, finalement ce serait un

   système biénergie mais particularisé selon des

   types d'usage très différents de ce qu'on est

   habitué à voir dans le sud du Québec. Et du côté

   résidentiel, dans le Nunavik, est-ce que vous avez

   pu voir s'il y avait des possibilités d'utiliser,

   de déplacer de l'électricité dans le secteur

   résidentiel?

   M. SOREN KROHN :

R. Non. Je n'ai pas fait aucune étude là-dessus.

Q. [67] J'arrivais à une autre de vos recommandations

   qui a - et on est très content là-dessus également

   - qui a été reprise par Hydro-Québec récemment, qui

   consiste à tester à l'Île-d'Entrée, à faire un

   projet pilote qui pourra éventuellement être

   transposé au Nunavik.

   Volume 6                                PANEL RNCREQ

   10 juin 2005                   Contre-interrogatoire

                         - 99 -               Me Neuman

           Je comprends qu'il y a certains points de

   comparaison qui pourraient être faits. Ce que je

   voudrais vous demander c'est : est-ce que vous

   entrevoyez, est-ce que vous examinez quels sont les

   éléments qui seraient moins facilement

   transposables comme résultats, comme information

   qu'on obtiendrait à l'Île-d'Entrée pour les fins du

   Nunavik ultérieurement? Il y en a qui viennent

   spontanément à l'esprit, mais je voudrais voir si

   vous aviez réfléchi à cette question davantage.

R. La seule différence principale que je vois c'est

   l'aspect température parce que c'est quand même un

   climat, on peut dire, assez côtier à l'Île-

   d'Entrée. Mais je crois qu'il y a beaucoup

   d'avantages à utiliser un endroit comme l'Île-

   d'Entrée parce que vous aurez bien sûr des vents

   très extrêmes à l'Île-d'Entrée, ce qui n'est pas

   obligatoirement le cas à Nunavik.

           Donc, c'est en quelque sorte un site qui,

   pour des fins de tester l'équipement, et caetera,

   serait même mieux que le Nunavik. Et

   l'accessibilité, surtout pour un premier projet,

   c'est souvent un rôle fondamental. Il faut se

   souvenir qu'à Nunavik, il se peut qu'on peut avoir

   une panne majeure qu'on ne peut pas réparer pendant
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   sept, huit ou neuf mois à cause des difficultés de

   transport, tandis que ce serait beaucoup plus

   facile de faire des choses semblables à l'Île-

   d'Entrée.

           Donc, je trouve en général que ça pourrait

   être un système qui pourrait être très intéressant

   comme un site d'expérimentation.

Q. [68] Effectivement, je suis d'accord avec vous. Je

   vais poser ma question suivante à monsieur Tim

   Weis. Dans votre évaluation des résultats et de la

   courbe éolienne, que vous avez produite, est-ce que

   vous avez tenu compte des heures d'indisponibilité

   pour cause d'entretien du parc éolien?

   M. TIMOTHY WEIS :

R. Entretien, ça veut dire...

Q. [69] Maintenance, maintenance.

R. Oui. On a utilisé un facteur de quinze pour cent

   (15 %), et ça c'est pour tous les parcs en général;

   il y en a toujours un ou deux qui ne marche pas ou

   qui... qu'on travaille là-dessus. Alors, c'est dans

   ce facteur-là de quinze pour cent (15 %).

Q. [70] The fifteen percent (15 %) of full power

   includes, it takes into account maintenance time?

R. Oui.

Q. [71] And, how about the seven percent (7 %) with no
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   output at all? Est-ce que ça tient compte du temps

   de retrait, de la durée pendant laquelle les

   équipements sont retirés pour fins d'entretien?

R. Non, le sept pour cent (7 %) c'est à cause qu'il

   n'y a pas de vent.

Q. [72] Est-ce qu'on peut penser qu'il y aurait peut-

   être un sept ou huit pour cent de plus pour lequel

   il n'y aurait aucun input de production pour des

   raisons d'entretien, en plus du sept pour cent

   (7 %) pour cause de vent?

R. Non, je crois... Je vais le faire en anglais, je

   m'excuse. The fifteen percent (15 %) was reduced

   across the board, taken as losses in the system in

   general, so distribution losses, degradation

   losses, maintenance. Individual turbines will be

   down at any given time sort of on a rotating basis.

   I think in Le Nordais, one or two are typically,

   maintenance is always ongoing on one or two at any

   given time. But they don't all go down at any given

   time.

Q. [73] Mes prochaines questions sont pour monsieur

   Raphals. Pour extrapoler les charges horaires à

   partir de deux mille quatre (2004), pour produire

   des chiffres de deux mille dix (2010), on essaie de

   comprendre qu'est-ce que vous avez pris comme point
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   de départ. Donc, pour deux mille quatre (2004),

   vous avez pris les charges horaires réelles?

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Oui, effectivement.

Q. [74] Est-ce que vous avez fait - il n'y a pas eu de

   normalisation de température, pour tenir compte de

   la température?

R. J'ai étudié les données fournies par le

   Distributeur que, je crois, ne sont pas

   normalisées.

Q. [75] Il n'y a pas eu également de normalisation

   pour tenir compte du retrait de ABI pendant une

   partie de l'année deux mille quatre (2004) pour

   cause de grève?

R. Non.

Q. [76] Ce qui me surprend - pour cause de grève.

R. Non.

Q. [77] Ce qui me surprend - à la page 7 de votre

   présentation de ce matin, les chiffres se

   retrouvent également dans votre rapport - c'est

   l'écart, et peut-être que vous pourrez expliquer la

   différence entre l'écart d'augmentation deux mille

   quatre (2004) à deux mille dix (2010) pour les

   heures de pointe, qui est de un point neuf pour

   cent (1,9 %), ce qui correspond environ à sept
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   cents mégawatts (700 MW) comparé à seize virgule

   sept pour cent (16,7 %) aux heures de plus faible

   consommation, qui fait deux mille mégawatts

   (2000 MW) environ. On n'a pas réussi à déterminer

   exactement qu'est-ce qui causait ce qui apparaît à

   première vue une anomalie, et peut-être que vous

   avez eu l'occasion de vous interroger sur cette

   question.

R. Ce n'est pas mon analyse qui le cause, c'est un

   constat des données fournies par Hydro; d'une part,

   la charge horaire réelle de deux mille quatre

   (2004) et d'autre part, la charge horaire classée

   prévue de deux mille dix (2010). Alors, si on

   compare ces deux courbes - si on prend la courbe

   des données de deux mille quatre (2004) et on les

   classe, et on compare cette courbe avec les données

   classées fournies pour deux mille dix (2010),

   effectivement on constate une augmentation beaucoup

   plus grande dans les années de consommation faible.

           Est-ce que ça pourrait avoir relation avec

   la question de la grève? Je n'ose pas dire. Je

   pense que c'est plutôt, surtout une question de

   l'évolution de la demande. J'ai entendu depuis un

   certain temps qu'on prévoit une augmentation plus
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   grande dans les heures hors pointe que dans les

   heures de pointe. Dans les causes sur les coûts

   évités, on a vu ça.

           Dans mon rapport, à la page 9 - je ne sais

   pas si tout le monde l'a, je peux essayer de le

   mettre sur l'écran, ça aiderait. À la page 7, on

   voit les courbes classées; deux mille quatre (2004)

   réel, deux mille dix (2010) prévu et le contrat

   patrimonial, et ensuite, à la page 9,

   l'augmentation de la puissance horaire avec deux

   courbes. Un qui suit, qui est directement le ratio

   qui découle de ces deux courbes-là fournies par

   Hydro et le deuxième étant le résultat de mon

   analyse de régression, qui le suit de façon très

   près.

   (11 h 40)

Q. [78] O.k. Parce que sept (7) et quatre (4)

   supposerait qu'entre deux mille quatre (2004) et

   deux mille dix (2010), l'accroissement de la

   demande proviendrait en grande partie d'une charge,

   d'une charge constante, d'une grande charge

   industrielle et donc les ajouts qui sont prévus, en

   tout cas, ne semblent pas, en tout cas, ça pourrait

   être, on pourrait en parler...

   M. PHILIP RAPHALS :
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R. Je ne peux vraiment pas l'affirmer parce que ça

   pourrait être simplement la consommation hors

   pointe, ça pourrait être la climatisation, le

   chauffe-piscine, toutes sortes d'usages hors pointe

   qui fait une augmentation plus grande dans les

   heures autres que janvier.

Q. [79] Ou ça pourrait peut-être venir au fait du

   fait, à partir du fait que deux mille quatre

   (2004), que les données deux mille quatre (2004)

   étaient réelles et non pas normalisées alors que

   les données prévisionnelles pour deux mille dix

   (2010) sont nécessairement normalisées?

R. Ça pourrait en partie venir de ça, effectivement.

Q. [80] A la page 17 de votre présentation de ce

   matin...

R. Excusez-moi, juste compléter que...

Q. [81] Oui.

R. ... la normalisation coupe dans les deux sens. En

   effet, on ne peut pas vraiment utiliser les courbes

   normalisées parce c'est précisément les aléas

   climatiques qu'on veut cerner. Il y aurait

   effectivement été bon d'essayer d'ajuster pour la

   question de la grève mais pour le climat,

   effectivement ça aurait faussé les résultats plutôt

   que les aider.
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Q. [82] A la page 17 de votre présentation, o.k., je

   vois donc à la première ligne, la ligne minimum?

R. Oui.

Q. [83] Que, donc dans tous les cas à l'heure de

   l'année qui est minimale, qu'il y a au moins un

   apport des parcs éoliens aux besoins

   postpatrimoniaux de deux cent dix-huit mégawatts

   (218 MW), comment est-ce que cela est compatible

   avec le fait qu'il y a sept pour cent (7 %) du

   temps où les éoliennes ne produisent aucun

   « input »?

R. Pour répondre, laissez-moi vous montrer, ça va être

   mieux en couleurs.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [84] Peut-être faire référence à un graphique?

R. Oui, bien, c'est le prochain graphique, page 18.

Q. [85] Bon. Merci.

R. C'est plus clair en couleurs, c'est parce que les,

   c'est conséquence du reclassement. On ne peut que

   comparer la courbe avec et sans éolien parce que

   l'heure précise se déplace avec le reclassement.

Q. [86] Oui.

R. Ce n'est pas dans la même place.

Q. [87] C'est ça, oui, mais justement donc, ça veut
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   dire que, mais dans le réel, on ne contrôle pas

   l'heure où le vent ne soufflera pas, ce n'est pas

   nécessairement pas une heure où il n'y aura pas de

   besoin postpatrimonial?

R. Oui, mais le bâtonnet pour l'heure où il n'y a pas

   de vent se trouve sur une autre place de la courbe

   après le reclassement et c'est ça qui fait en sorte

   que ce graphique à la page 18, une autre façon de

   le voir, c'est le graphique page 16 parce que

   finalement, c'est la différence entre les deux

   courbes qui nous concerne et en tout temps, la

   deuxième courbe est plus basse même pour, en tout

   temps de l'année, même les heures où il n'y a pas

   d'éolien et c'est carrément un « artefact » du

   processus de reclassement parce que, certainement

   pour une heure chronologique, ça ne fait aucune

   différence mais le fait que cette heure-là se

   trouve placer ailleurs dans la courbe fait en sorte

   qu'il y a un effet même s'il n'a pas d'effet. Je

   sais que c'est...

Q. [88] O.k. Mais, ça, ça implique que le Distributeur

   soit capable en temps réel d'allouer le bâtonnet...

R. Non....

Q. [89] ... de déterminer quel bâtonnet, oui.

R. En temps réel, comme monsieur Richard l'a dit hier,
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   on ne gère pas les bâtonnets en temps réel.

Q. [90] Bien, c'est ça, c'est ça...

R. Ce que l'on fait en temps réel, c'est le

   Distributeur reçoit l'énergie de tous ses

   fournisseurs autres qu'Hydro-Québec Production -

   soit une production stable, soit une production

   fluctuante - et que, en temps réel HQ Production

   vient fournir toutes les différences entres ces

   achats des tiers et la demande. Et ça, cette

   contribution de HQP c'est bien détaillé dans un

   acétate de la rencontre technique. C'est cette

   contribution-là qui, à la fin de l'année, est

   classée, et détermine donc le placement des

   bâtonnets.

           Donc, si pour une heure donnée on aurait,

   on pensait avoir huit cents mégawatts (800 MW)

   d'éolien et il y en a sept cents (700), ça veut

   dire que pour cette heure-là la production de HQP

   est cent mégawatts (100 MW) plus grande, et donc se

   trouvera à la fin de l'année sur une place

   différente dans la courbe.

Q. [91] Et le besoin postpatrimonial remplacé sera du

   cyclable, sera le cyclable. Ce sera le produit

   cyclable qui sera le besoin postpatrimonial

   remplacé?
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R. Mais pour l'instant, on n'est pas là. On est

   simplement à constater les besoins - on est à la

   fin d'année. On constate la contribution d'Hydro-

   Québec Production pour chaque heure de l'année. On

   fait le classement, on fait la soustraction qui

   détermine donc le bâtonnet qui était applicable à

   chaque heure de l'année. On remet ces bâtonnets

   dans la contribution réelle d'Hydro-Québec dans

   chaque heure de l'année, et la différence était le

   postpatrimonial. Jusqu'à quel point ce

   postpatrimonial a été fourni par les tiers ou

   par... Enfin, excusez-moi... Parce que c'est

   seulement, c'est seulement les différences après

   l'apport des tiers qui compte dans l'évaluation de

   la contribution.

Q. [92] Est-ce que ce mécanisme a pour effet de faire

   en sorte que de l'éolien remplace, à une heure

   quelconque de l'année, de l'énergie patrimoniale?

R. Vous parlez de la question de laisser sur la table

   l'énergie patrimoniale?

Q. [93] Oui, oui, oui. Donc de ne pas prendre... Que

   le Distributeur ne prend pas de l'énergie

   patrimoniale qui lui est disponible selon le

   contrat, selon le contrat patrimonial?

R. C'est une question complexe qui, surtout dans le
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   cadre de la question d'entente cadre, mais je pense

   que ça dépend surtout de... C'est-à-dire qu'il va y

   avoir des erreurs, n'est-ce pas? Si on vise une

   espérance zéro (0), il y aura des heures

   dépassement et des heures d'énergie laissée sur la

   table. Si par contre on prévoit, si on sous-estime

   l'apport tiers, on pourrait s'organiser pour qu'il

   n'y ait jamais d'énergie sur la place mais un

   niveau de dépassement plus grand.

           Alors, on ne sait pas... On n'a pas encore

   eu ce débat, on ne sait pas où on se place, mais...

Q. [94] Tout dépend des volumes d'énergie

   postpatrimoniale.

R. Oui, mais étant donné qu'il y a une importante...

Q. [95] Il y a quand même des volumes de

   postpatrimonial. Étant donné qu'il y a quand même

   un besoin important de cyclable, la question se

   joue surtout sur les besoins cyclables. Il y a un

   graphique que je n'ai pas présenté aujourd'hui, qui

   est à la page 18 de mon rapport, qui sont les

   besoins postpatrimoniaux additionnels requis. Et on

   voit effectivement que c'est sous zéro (0) à

   certaines heures. Mais ça c'est... Donc, ce n'est

   pas impossible. L'hypothèse que vous proposez n'est

   pas impossible.
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Q. [96] Parce que, justement, si cette hypothèse se

   matérialise, on se trouve dans la situation où,

   bon, HQD renonce à une partie de l'énergie

   patrimoniale qu'il pourrait acquérir à deux

   soixante-dix-neuf cents (2,79  ) et il y a une

   valeur, pour Hydro-Québec Production, à ce que

   cette énergie contractée ne soit pas prise par le

   Distributeur, et logiquement ne serait-il pas exact

   qu'il devrait y avoir, qu'il serait équitable qu'il

   y ait une certaine compensation par le Producteur

   au Distributeur pour cette énergie patrimoniale non

   utilisée? Sinon, on se retrouverait dans la

   situation inverse, où le Distributeur paierait six

   à sept cents de l'énergie éolienne pour remplacer

   de l'énergie à deux et soixante-dix-neuf cents

   (2,79  ).

R. C'est bien sûr quelque chose à éviter mais c'est

   surtout en fonction du niveau d'achat d'énergie des

   tiers, surtout d'énergie ferme, que cette question

   sera calibrée, et on souhaite bien sûr que HQD ne

   s'engage pas à des achats très importants qui vont

   faire en sorte de perdre plus d'énergie

   patrimoniale.

Q. [97] Donc, je vous remercie beaucoup. Merci.

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci Maître Neuman. Maître Turmel, avez-vous des

   questions?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Turmel. Maître Fréchette.

   (11 h 50)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE, procureur

   d'Hydro-Québec Distribution :

   Vous comprendrez que ça sera un petit peu plus

   court que ce qui a été annoncé, évidemment, vu

   votre décision de ce matin de permettre une preuve

   décalée dans le temps alors, sur les critères de

   fiabilité. Vous comprendrez que je me reprendrai.

   Alors, tout d'abord, mes questions s'adresseront à

   monsieur Raphals directement.

Q. [98] Dans votre analyse, Monsieur Raphals, vos

   conclusions sont basées sur le service

   d'équilibrage en vertu duquel on reçoit, sept jours

   plus tard, finalement, l'électricité produite par

   l'énergie éolienne, page 4 de votre rapport, c'est

   exact?

R. Oui, mais c'est le seul que je connaissais au

   moment de la rédaction, oui.

Q. [99] Oui. Et vos conclusions seraient-elles, bien,
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   dans le Plan, on annonce quand même, on présente un

   autre type de service, vous le voyez, on le

   présente et on l'anticipe également pour le

   deuxième bloc, je vous ramène à HQD-3, document 3,

   page 21, alors vos conclusions seraient-elles

   modifiées en supposant un service d'équilibrage qui

   est intégré au Plan, c'est-à-dire un service qui

   permet d'obtenir des livraisons uniformes d'environ

   trois cent cinquante mégawatts (350 MW) sur

   l'ensemble?

R. Excusez-moi?

Q. [100] HQD-3, document 3, page 21.

R. Oui.

Q. [101] C'est dans le bas de la page, Monsieur

   Raphals.

R. Donc les livraisons uniformes sur l'ensemble de

   l'année?

Q. [102] Exact.

R. Mais, effectivement, c'est l'autre exemple que j'ai

   utilisé dans mon rapport, où je l'ai comparé aussi

   avec un apport « base load », donc constant, je...

Q. [103] Ma question, c'est : est-ce que vos

   conclusions seraient changées, Monsieur Raphals.

R. Si c'était une livraison constante sur l'année,

   non, parce que j'ai déjà traité cette question et
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   j'ai trouvé, effectivement, que la réception

   d'énergie éolienne directement par le Distributeur

   est beaucoup plus intéressante que la réception de

   l'énergie ferme pour l'année.

           Ça se trouve, juste pour clarifier, ma

   compréhension était surtout qu'il y avait un autre

   contrat en train de négociation et on ne savait pas

   les modalités. Alors...

Q. [104] Oui mais je vous le dis, là, c'est annoncé

   maintenant.

R. Non, non, mais je, oui, effectivement, et je le

   vois, mais simplement vous préciser que mon rapport

   compare la réception directe avec deux scénarios,

   l'un étant le différé d'une semaine, l'autre étant

   le « base load », qui est, effectivement, la

   proposition ici. Donc c'est déjà traité dans mon

   rapport et ça ne change aucunement mes conclusions.

Q. [105] C'est bien. Alors autre question, ce sera la

   dernière : s'il n'y avait aucun service

   d'équilibrage du type de celui que je viens de vous

   exprimer, alors quel serait le niveau de puissance

   que HQD pourrait faire reconnaître au NPCC, selon

   vous, dans son rapport?

R. Je ne suis pas en mesure de vous donner un chiffre

   précis, pour toutes les raisons déjà exprimées,
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   mais il y a des études plus poussées qu'il faut

   faire pour répondre à ces questions par la

   perspective du NPCC, que vous êtes en train de

   faire. Alors...

Q. [106] Je comprends que vous n'êtes pas en mesure de

   répondre?

R. Non.

Q. [107] Merci.

R. Mais je veux quand même préciser que ça, c'est une

   question mais les questions de la valeur effective

   en puissance dans notre régime patrimonial sont

   deux questions extrêmement différentes.

Q. [108] Oui, mais vous avez compris ma question?

R. Oui, j'ai répondu aussi.

Q. [109] C'est non?

R. Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Avant de passer la parole

   à mes confrères s'ils ont des questions, est-ce que

   la Régie a des questions?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui, Monsieur le Président, si vous voulez nous

   laisser trente (30) secondes, s'il vous plaît?
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   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN, procureur de la

   Régie :

   I have only one question of this panel, and it is,

   I'll address it to Mr. Weis, if you will.

Q. [110] I refer you to Exhibit RNCREQ-14 of this

   morning, your presentation this morning, on page,

   well, there's no pagination but it would appear to

   be page 4, and concerning particularly one of the

   assumptions that you referred to. And I would like

   also, at the same time, refer you to an exhibit

   that was earlier presented by your attorney in the

   file, it's RNCREQ-6, which would be your detailed

   report. You have that?

   Mr TIM WEIS :

A. Yes.

Q. [111] Okay. On page 1 of that report, and I draw

   your attention to the bottom of the page, you

   state, and I quote :

                The anticipated mean annual power

                output from these wind farms is to be

                3.2 TWh collectively delivered to

                Hydro-Québec.

   So this is obviously the same number as the one

   shown on your presentation this morning, which was

   rounded up?
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A. Yes.

Q. [112] Okay. Would you, first of all, confirm

   whether you, in your opinion, the year two thousand

   four (2004), which this figure was derived from in

   your assumption, is actually typical of those years

   from which the wind farms would be in full

   operation?

A. It's difficult to answer in terms of, it's

   difficult to see the future, I guess, in terms of

   climate change and questions like that. But there's

   no reason, I don't have any reason to believe that

   two thousand four (2004) would be any different

   than any other given year in terms of the

   variability of the farms, which was the question

   that I was addressing.

Q. [113] Yes. Well, actually, my objective is to

   understand or have the Board get an explanation, a

   more detailed explanation from you on how you

   calibrated that three point two terawatthour

   (3.2 TWh) production figure that you assumed, and

   that is on page 2 of your report, and for purposes

   of the record, I quote the last sentence of that

   page, which states :

                In order to attain the desired 3.2 TWh

                of production, including 15% estimated
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                losses, the wind speed was

                recalibrated multiplicatively to reach

                the average annual production.

   Would you care to explain further how such

   recalibration was made?

A. Right. The wind, the actual hard measurements from

   Environment Canada are taken at a ten-meter (10 m)

   height, which is the height of the anemometer. So

   the average hub height of the wind farms is about

   eighty meters (80 m), so there's going to be, the

   wind speeds will change between from where the

   anemometer is actually measured versus where the

   height is.

           So there is a, you can use a power law or a

   logarithmic law to estimate what the actual speeds

   will be at hub height of the wind turbines. So that

   was applied to get an estimate as to what the

   speeds will be at the average hub height. It was

   then revisited to ensure that the overall output

   from the system was going to equal three point two

   terawatthours (3.2 TWh), which we were assuming was

   a given, so it was readjusted to ensure that that

   number was the overall result.

Q. [114] But in your methodology, were you addressing

   each hour individually and applying a coefficient
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   factor on each and every hour of the...

A. A coefficient factor was applied uniformly

   throughout, for the year.

Q. [115] Not hour by hour?

A. No, applied through each hour, the same factor.

Q. [116] Yes, but the anlysis was not made

   specifically form one hour to another, it's an

   average that you applied across?

A. It's not an average in terms of saying multiply it

   by one point five (1.5), like a straight factor,

   but it's the same, I used the same power

   coefficient so that they would all follow the same

   curve.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Let me just check a moment if that is satisfying

   for our purposes.

           I hope I will be clear in my question.

   Forgive me, I'm having a crash course on your

   expertise.

Q. [117] What we are trying to know is actually

   whether you took the wind curve, the actual wind

   curve, and adjust it -- and maybe it's not the

   right word but  -- adjust it with a coefficient

   factor in order to get, to take into account the

   three point two térawatthour (3.2 TW) assumption
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   across, do you understand...

A. Effectively, yes.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Okay. So my question wasn't too bad after all.

   Thank you very much. Thank you very much, sir.

   Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE, régisseur :

   Good morning, gentlemen. Just a follow-up question

   to that one from Me Fortin.

Q. [118] In making this adjustment, does that have the

   effect -- this may be a stupid question, I'm in the

   same situation as Me Fortin -- but when you make

   the adjustment, does this affect the average wind

   speed through the winter, or the variability, or

   both, do you try to, are you trying to keep the

   variability, the same pattern that at a high-wind

   speed, or it's the variability that's affected?

   Mr TIM WEIS :

A. Inevitably, not inevitably but typically, wind

   speed measurements are not made at the exact height

   of the turbines, and so, it's standard practice to

   then scale them up, especially in feasibility stage

   level studies, to use a power law or a logarithmic
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   law to scale them up. It wouldn't change the, we're

   still basing it on the actual anemometer data, so

   the variability of that would remain the same.

Q. [119] Okay, but, I'm sorry, I may be repeating the

   question here, but I presume that two thousand and

   four (2004) was not such a totally average year

   that the winds were exactly at the long-term mean,

   so the production, the aeolian production would not

   have been the three point one seven (3.17) in

   reality in two thousand and four (2004) unless, by

   a miracle, you fall exactly on the mean?

A. Yes, yes.

Q. [120] So you had to make an adjustment to come up,

   to get this three point one seven (3.17)?

A. Yes.

Q. [121] And is this, is the effect of this adjustment

   to change the average speed of the wind through the

   air, or not at all?

A. Yes, it would change the average speed, yes.

Q. [122] Okay.

A. To ensure that it equals the overall mean...

Q. [123] Okay, okay.

A. Yes.

Q. [124] I think I've got it. Thanks.
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   M. PHILIP RAPHALS :

R. Could I add, although my expertise is nowhere near

   these gentlemen's, but also having to integrate

   this, I think this might help. One adjustment is

   obviously changing the height, from the ten-meter

   (10 m) height to the eighty-meter (80 m) height,

   that's completely standard in the industry.

           The next adjustment is figuring out how

   big, how much installed capacity is needed without

   getting into the question of whether in one place

   or spread out, to produce the amount of energy that

   you'd expect a park to produce.

           So that second aspect, it seems to me, is

   really a measure of the installed capacity of the

   machines -- the bigger the installed capacity given

   this wind regime, the more energy you'll get. So

   you pick a capacity which will produce, a sort of

   virtual capacity, which produced the energy you're

   aiming for.

           But, effectively, I think there is the

   assumption, which is not a proven assumption, that

   we didn't look at other years other than two

   thousand and four (2004). So, in effect, we had

   assumed that two thousand four (2004) is an average

   year; if one studied many years and found that it
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   weren't, of course then an adjustment would be

   required. Did I say anything stupid?

   Mr TIM WEIS :

A. I don't think so.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Okay. Thank you.

Q. [125] Switching a little bit the focus now, this is

   your presentation, Mr. Raphals, page 13 and page

   17. What I am understanding from Hydro-Québec and

   the presentation of Mr. Richard the last couple of

   days is that the "entente d'équilibrage", a major

   factor of this will be to recognize the

   contribution in "puissance", which is associated

   very much to the peak.

           En fait, peut-être que je vais changer pour

   le français sachant que nous deux nou parlons

   français, c'est plus facile pour le reste du monde.

   Il me semble dans le contexte de ça, ça devient

   très à-propos à regarder votre graphique sur la

   page 13 qui indique c'est quoi qui arrive à la

   courbe de puissance classée pendant les heures

   critiques de trois cents. Et ce que je retiens de

   ça, mais j'aimerais que vous me confirmiez si j'ai

   bien compris. C'est que, pendant cette période-ci,

   cette période critique, il y a effectivement une
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   demande très élevée et aussi les vents sont

   normalement très élevés aussi. Donc, en moyenne, la

   courbe de puissance classée baisse quand on regarde

   au loin le graphique, on dit : Ah! bon, la courbe a

   baissé, l'éolienne a fait une contribution à la

   puissance de la pointe.

           Ce que je remarque aussi quand même, mais

   ici je veux être sûr que j'ai bien compris, c'est

   que, à la fine pointe, et là je regarde disons les

   premières vingt heures sur le CPC, et je présume

   que c'est des CPC qui n'ont pas été... ça dit, ça a

   été reclassé, mais vous semblez  avoir maintenu

   quand même la forme d'un CPC ou?

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Effectivement, c'est reclassé en CPC.

Q. [126] O.K.

R. Pour faire un CPC. C'est un CPC.

Q. [127] La ligne plus en haut est le CPC avant

   reclassement et sans éolienne?

R. Exact.

Q. [128] Et la ligne qui est plus en noir, c'est le

   nouveau CPC après reclassement, c'est ça le CPC

   qu'on aurait après le « netting » et tout ça?

R. Après l'éolien et après reclassement.

Q. [129] Oui. D'accord.
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R. Exactement.

Q. [130] Ce que je remarque quand je regarde les vingt

   (20) premières heures, c'est que quand même,

   pendant les heures de fine pointe, vous ne semblez

   pas avoir une très grande contribution qui vient de

   l'éolienne, avec comme résultat, c'est que le

   facteur de charge, le facteur d'utilisation du

   système serait baissé. Est-ce que j'ai raison à

   tirer cette conclusion?

R. C'est précisément la raison que j'ai fait le

   graphique suivant, pour explorer ce qui se passe à

   la fine pointe.

Q. [131] À la page 14.

R. Où on note que, pour les premières douze heures, et

   ça, selon la chronologie reclassée, du

   reclassement, pendant ces premières douze heures-

   là, la contribution éolienne est beaucoup moindre.

   Elle est entre cent mégawatts (100 MW) et cinq

   cents mégawatts (500 MW) et huit cents (800 MW).

Q. [132] O.K.

R. Et quand j'ai regardé l'apport réel éolien dans ces

   heures-là, donc pas... la plupart en tout cas de

   ces heures-là, c'était effectivement zéro. Alors,

   j'ai regardé un peu plus loin. J'ai vu que quelques

   heures avant, c'était à huit cent quarante-deux
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   mégawatts (842 MW). Et quelques heures plus tard,

   c'était à huit cent quarante-deux mégawatts

   (842 MW). Donc, c'est un phénomène pas d'absence de

   vent, mais d'excès de vent qui fait en sorte que,

   avec notre simulation simpliste d'une seule

   machine, une fois que le vent moyen dépasse vingt-

   cinq mètres-seconde (25 m/s), ça arrête

   complètement.

           C'est pour ça l'importance de l'explication

   que monsieur Weis a fait à la fin de sa

   présentation, que dans la réalité avec un parc qui

   est de six cent soixante (660) machines, je crois,

   il est invraisemblable que tout s'arrête en même

   temps. Il se peut, oui, effectivement, si le vent

   est plus fort que quelques-uns vont arrêter. Mais à

   cause du fait, à cause de la diversification

   géographique, de la distance entre une machine et

   l'autre, et aussi des effets micros à l'intérieur

   du parc, on ne peut pas... c'est très difficile

   d'estimer combien de machines arrêteraient. Alors

   quel serait l'apport réel. Mais c'est certainement

   pas zéro, certainement pour la plupart des heures.

   Bien sûr, si on est dans un ouragan, et après une

   heure, ça se peut que tout arrête.

           Donc, je pense que c'est un « artefact »
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   des différents aspects de la méthodologie qui font

   en sorte que les deux viennent se rejoingne juste à

   la fine pointe. Et ce n'est pas... Je ne pense pas

   qu'on peut se fier sur cet élément-là comme une

   indication d'une faiblesse, que ah! oui, vous

   voyez, à la fine pointe, ça ne change rien. Je

   pense que, effectivement, il faut faire des études

   plus nuancées, plus sophistiquées. On pourrait le

   faire, c'est juste qu'on a décidé de ne pas

   dépenser de temps et d'argent pour faire la

   simulation la plus parfaite qu'on pourrait faire du

   parc. Et je suis sûr que le Distributeur a déjà

   fait ce genre de simulation de cas.

Q. [133] D'accord. Merci. Je comprends. Dernière

   question. J'essaie de comprendre et je reviens sur

   une question de maître Neuman, en fait. Il avait

   remarqué à la page 17 que le minimum était deux

   cent dix-huit mégawatts (218 MW). Et je suis un peu

   surpris en fonction de ce qu'on vient de discuter

   qu'il y a une période pendant les trois cents (300)

   premières heures quand le... disons selon votre

   modèle, dans ce monde modélisé, où apparemment

   l'éolienne ne contribue pas, ou très peu. Mais je

   comprends ici, à la page 17, que vous dites quand

   même au minimum, il contribue deux cent dix-huit
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   mégawatts (218 MW).

R. Oui.

Q. [134] C'est quoi la différence?

R. Je comprends le questionnement. Et ce n'est pas

   évident. Mais pour le comprendre, j'attire votre

   attention aux deux graphiques à la page 16 et 18.

   La page 16 qui démontre les besoins

   postpatrimoniaux avec et sans le parc éolien. Et je

   pense qu'il y a un graphique avec le même genre de

   courbe dans la présentation de la rencontre

   technique. Si vous voulez, je peux le trouver.

           Alors, les besoins postpatrimoniaux qui est

   le résultat de la soustraction du CPC réel moins le

   patrimonial reclassé en heures chronologiques.

   Effectivement, la question, c'est donc, dans une

   heure où la production du parc est zéro, ça devrait

   donc être une heure où il n'y a aucune différence

   entre les deux courbes. Et si c'était le cas, sur

   la page 16, il y aura des zones où les deux courbes

   sont identiques, parce que les besoins

   postpatrimoniaux seraient identiques avec et sans

   éolien. Ce n'est pas le cas.

           Et alors, juste pour compléter, à la page

   18, la courbe foncée est précisément la différence

   entre ces deux courbes-là. Et c'est de là, on voit
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   que le point minimum est deux cent dix-huit

   mégawatts (218 MW), c'est-à-dire que les deux

   courbes, même dans le pire cas, entre les deux

   courbes de la page 16, il y a deux cent dix-huit

   mégawatts (218 MW) de différence pour n'importe

   quelle heure de l'année. Et c'est purement un effet

   de reclassement.

           Mais j'ai dû moi aussi... en train de faire

   ça, vérifier ça, revérifier, est-ce que c'est réel

   cet effet-là. Et la façon de le voir, c'est en

   regardant le déplacement d'une heure en

   particulier. Et si vous aimeriez, si ça demeure

   douteux, je pourrais faire un petit exemple avec

   quelques heures précises pour demande d'heures

   justement de production zéro pour démontrer comment

   le déplacement, et donc l'application d'un bâtonnet

   différent change, crée un effet sur les besoins

   postpatrimoniaux même s'il n'y a pas de production.

   Si ça vous aiderait, ça me ferait plaisir de...

Q. [135] Mais sachant que vous revenez de toute façon,

   peut-être que je profiterai de votre offre

   effectivement. Et les heures qui m'intéresseraient

   surtout, je reviens à la page 13.

R. Oui.

Q. [136] Il semblerait que, là, il y a, et j'irai
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   vraiment dans les heures de très fine pointe,

   disons les cinq premières heures de la courbe de

   puissance classée avant reclassement, là, ma

   lecture de ce graphique-là serait qu'il y a

   probablement quelques heures là dans la fine, fine

   pointe où, à la fois, on est en pointe, l'éolienne

   ne marche pas, et même après reclassement, je ne

   vois pas à quoi contribue l'éolienne. Évidemment,

   on n'a pas...

R. O.K.

Q. [137] On ne peut pas voir de ce graphique-ci sans

   « a magnifying glass », mais ce serait peut-être

   intéressant de voir c'est quoi qui passe dans ces

   heures-là.

R. O.K. Mais pour comprendre ce qui se passe aux

   heures de fine pointe avant l'éolien, avant

   reclassement...

Q. [138] C'est ça.

R. ... il faut surtout regarder la page 12. Si vous

   regardez la page 12, on voit assez clairement la

   fine pointe de la demande. Et on voit effectivement

   que l'éolien est là pour la plupart de ces heures-

   là. Alors, c'est surtout après reclassement. En

   tout cas, je peux vous donner quelques exemples,

   tant de la fine pointe avant reclassement que la
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   fine pointe après, et peut-être aussi les heures

   sur le graphique de la page 14, les heures où la

   contribution est très faible. Alors, je pense que

   je peux vous indiquer ce jeu de bâtonnets

   suffisamment pour...

Q. [139] Ce serait intéressant, comme je dis, peut-

   être si on prenait cinq, peut-être il faut aller à

   dix heures les plus élevées de la courbe de

   puissance classée avant reclassification et voir

   c'est quoi en réalité la contribution d'éolienne à

   ce moment-là.

R. Oui. D'accord.

Q. [140] Je ne demande pas beaucoup de... disons si

   c'est possible faire quelque chose rapide et tirer

   une conclusion concluante d'une façon ou d'une

   autre.

R. D'accord. Pour être clair, les cinq ou dix heures

   de la pointe réelle de la demande.

Q. [141] Oui.

R. Premièrement, la contribution éolienne pendant ces

   heures-là.

Q. [142] Oui.

R. Et deuxièmement, le changement de bâtonnets, le

   changement de placement avec le reclassement.

Q. [143] Oui, quel bâtonnet est utilisé, oui. Je crois
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   que ce serait...

R. Oui.

Q. [144] Mais je dois admettre, dans votre analyse,

   vous le comprenez mieux que moi, donc si vous

   voulez modifier un petit peu ma question.

R. D'accord.

Q. [145] Allez-y!

   LE PRÉSIDENT :

   Il faudrait en faire un engagement, je pense,

   maître Tourigny.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Très exactement. Alors, il faudrait, la

   conversation s'est passée entre eux. Alors,

   reprenons les termes de cet engagement. Reprenons

   les termes de cet engagement-là. Ça va être de

   produire... Monsieur Raphals, j'attends vos

   suggestions. Vous avez l'air de savoir exactement

   de quoi est choisi. C'est quoi une analyse...

   M. PHILIP RAPHALS :

R. De fournir un exemple précis concernant surtout les

   cinq ou dix heures de la pointe de la demande

   faisant état de la contribution éolienne pendant

   ces heures, et aussi des effets de reclassement.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Oui. Quels bâtonnets sont utilisés.
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   M. PHILIP RAPHALS :

R. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   On l'appelle RNCREQ?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   RNCREQ-1, effectivement.

   E-RNCREQ-1 : Fournir un exemple précis concernant

                surtout les cinq ou dix heures de la

                pointe de la demande faisant état de

                la contribution éolienne pendant ces

                heures et des effets de reclassement,

                et quels bâtonnets sont utilisés

                (demandé par la Régie).

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci. Ça termine mes questions. Merci.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   J'aurais une question, Monsieur Krohn.

Q. [146] Dans votre présentation, vous parlez qu'il y

   a peu de systèmes à haute pénétration. Vous dites

   qu'il y en avait à peu près pour les deux mains,

   donc une dizaine peut-être à travers le monde. Quel

   ordre de grandeur ces systèmes de haute pénétration

   représente, là, en mégawatts? Avez-vous une idée?
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   M. SOREN KROHN :

R. En mégawatts, ce n'est pas beaucoup parce que, en

   général, ces systèmes-là ont une grandeur peut-être

   entre cent cinquante kilwatts (150 kW) jusqu'à

   trois ou quatre mégawatts. Donc, on parle

   probablement d'une dizaine ou une quinzaine de

   mégawatts dispersés dans une dizaine

   d'installations. Mais c'est clair que comme le

   système IREQ a déjà démontré en Alaska que c'est un

   système qui roule déjà mais où, malheureusement, on

   peut dire, l'IREQ n'a pas accès direct, si vous

   voulez, aux résultats de ce genre de chose. Tandis

   que, ici, au Québec, je suppose qu'on pourra avoir

   l'avantage de, également pouvoir utiliser les

   données qu'on obtient lors de l'installation sur

   l'Île-d'Entrée.

Q. [147] Bien, c'est ça, parce que l'Île-d'Entrée,

   c'est quand même en fait un projet pilote pour

   tester pour le Nunavik, mais c'était en fonction

   aussi des commentaires que les représentants

   d'Hydro-Québec, pour les réseaux autonomes pour la

   Gaspésie et les Îles-de-la-Madeleine disaient que,

   à travers le monde, les prototypes justement, comme

   vous dites, peuvent aller jusqu'à deux mégawatts,

   un mégawatt, cinq cents kilowatts, mais que les
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   Îles-de-la-Madeleine, le taux de pénétration,

   éventuellement, c'est trente mégawatts (30 MW)?

R. Oui. Mais, là, il y a plusieurs installations sur

   les îles grecques et sur les îles à côté de

   l'Afrique également où on a de tels taux de

   pénétration, c'est-à-dire aux alentours de trente,

   jusqu'à cinquante pour cent (50 %). Donc, c'est

   déjà vu. Mais il y a une chose qui sera très très

   intéressante avec les Îles-de-la-Madeleine, parce

   que cette installation est une installation où on a

   des diesel qui roulent sur le fuel lourd.

           Donc, en principe, ce sont les mêmes

   machines que celles qu'on utilise dans les bateaux.

   Et c'est un autre genre de système diesel également

   qui roule dans beaucoup d'endroits où on a, par

   exemple, en Amérique du Sud, en Russie ou ailleurs

   où on a des installations assez grandes avec

   diesel. Et donc, c'est vrai que, comme c'était

   souligné hier par les représentants d'Hydro-Québec

   que, en quelque sorte le système pour les Îles-de-

   la-Madeleine, donc le grand système avec trente

   mégawatts (30 MW), ce sera en quelque sorte un

   projet assez unique dans le monde.

           On a quelque chose qui ressemble un peu en

   Australie, je dois dire, mais pas avec une
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   pénétration si grande, c'est-à-dire où, là, en

   général, dans les systèmes en Australie, on

   n'arrête pas la totalité de la génération hors les

   éoliennes. Et donc, ce sera un système assez unique

   semblable à quelques grands systèmes en Australie,

   mais avec une technologie beaucoup plus avancée que

   ce qu'on emploi dans les autres endroits.

Q. [148] Je vous remercie. Maître Tourigny, est-ce que

   vous avez d'autres questionnements?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc ça va. Ça clôt. Bien, ça clôt temporairement

   parce que, parce que ce qu'on va faire, c'est qu'on

   remercie le panel, Monsieur Krohn, Monsieur Weis,

   we thank you. Donc, on libère, monsieur Krohn et

   monsieur Weis. Monsieur Raphals, vous n'êtes pas

   libéré parce que vous repassez jeudi prochain.

   Merci. On reprend à quatorze heures (14 h).

   (14 h)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, vous avez des annonces.

   Volume 6                                 DISCUSSIONS

   10 juin 2005

                        - 137 -

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, enfin, nous sommes alors, j'ai donné déjà

   à la greffière certains engagements. Alors,

   l'engagement numéro 1 qui sera la pièce HQD-7,

   document 1.1, sans vous le décrire, là, peut-être

   simplement pour des fins de production, là, je vais

   y aller rapidement. HQD-7, document 1.2 pour

   l'engagement numéro 2. HQD-7, document 1.3 pour

   l'engagement 3. Il y a une petite variante ici,

   HQD-7, document 1.4 mais pour les engagements 4 et

   5 qui ont été fusionnés ensemble. L'engagement 6,

   HQD-7, document 1.6. L'engagement 7, HQD-7,

   document 1.7 et HQD-7, document 1.12 pour

   l'engagement numéro 12. Alors, nous progressons et

   c'est probablement pour ça que je suis seul cet

   après-midi. C'est bien. Merci.

   HQD-7 doc 1.1 :   Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 1.

   HQD-7 doc 1.2 :   Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 2.

   HQD-7 doc 1.3 :   Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement
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                     numéro 3.

   HQD-7 doc 1.4 :   Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution aux engagements

                     numéro 4 et 5.

   HQD-7 doc 1.6 :   Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 6.

   HQD-7 doc 1.7 :   Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 7.

   HQD-7 doc 1.12 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 12.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, c'est à vous.

   PREUVE DE OC

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Stéphanie Lussier. Avant de débuter,

   j'aimerais simplement faire un commentaire

   concernant le fait qu'on m'a appris que la preuve

   d'Hydro-Québec Distribution n'était pas close,

   qu'il reste encore des questions de la part de la

   Régie donc, je voudrais simplement réserver le

   droit d'Option consommateurs, le cas échéant, de
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   faire des commentaires si jamais il y avait de

   l'information pertinente qui sortait, là, lorsqu'on

   allait compléter le contre-interrogatoire des

   témoins d'Hydro-Québec Distribution.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est naturel, accordé.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, pour débuter j'aimerais déposer au dossier

   le rapport d'expert préparé par William Harper

   comme pièce OC-1, ce rapport est intitulé

   « Hydro-Québec Distribution's Application for

   Approval of the Proposed 2005-2014 Supply Plan,

   Evidence of William Harper » et il est daté du

   vingt-cinq (25) mai deux mille cinq (2005). A

   l'annexe A de ce rapport, vous retrouverez le

   curriculum vitae de monsieur Harper.

   OC-1 :  Hydro-québec Distribution's Application for

           Approval of the Proposed 2005-2014 Supply

           Plan - Evidence of William Harper - dated

           May 25, 2005.
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   En second lieu, j'aimerais bien que la Régie

   reconnaisse le statut d'expert de monsieur Harper

   comme étant un expert en planification de

   l'approvisionnement et pour ce faire, je vais poser

   quelques questions à monsieur Harper afin qu'il

   passe avec nous à travers son CV et les expériences

   qui sont pertinentes à cette qualification-là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je laisse, Maître Lussier, procéder mais ce n'est

   pas contesté, nous acceptons la qualification de

   monsieur Harper.

   LE PRÉSIDENT :

   Puis, je laisserais la greffière aussi assermenter

   peut-être monsieur Harper.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, merci.

                 --------------------
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   IN THE YEAR TWO THOUSAND FIVE, on this tenth (10th)

   day of June,

   PERSONALLY CAME AND APPEARED:

   WILLIAM O. HARPER, Senior Consultant with

   Econalysis Consulting Services, 34 King Street

   East, Suite 1102, Toronto (Ontario);

   WHO, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:

   EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER,

   Representative for OC:

Q. [149] Good afternoon, Mr. Harper. Thank you for

   being here for us today. Before reviewing your

   experience, I would like you to state the purpose

   of your evidence, please?

A. Yes, I was retained by Option Consommateurs to

   review Hydro-Québec Distribution's proposed

   2005-2014 Supply Plan for the grid connected system

   and provide evidence that would assist both OC and

   the Régie in understanding the issues associated

   with their application of the plan held before the

   Régie here.

Q. [150] Your CV has been filed with the Régie as

   Appendix A to your evidence, could you, please,

   review for the Régie your experience as it applies

   to supply planning and the issues raised in your
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   evidence regarding this application?

A. Yes. I should probably preface my comments by

   saying that I do not view myself as being an expert

   on the technical requirements and capabilities of

   specific supply options such as the wind power that

   you were discussing this morning, I'm sorry I

   missed it, it seemed quite interesting. Rather

   based on my experience in the electricity industry,

   I consider myself to be an expert on the

   fundamentals and economics of supply planning and

   good supply planning practices, including the

   economic evaluation of supply planning

   alternatives.

           As my CV indicates, I've spent over thirty

   (30) years working in the electricity industry of

   which twenty (20) of those years were spent with

   Ontario Hydro and its successor company Hydro One.

   While, the bulk of my experience within Ontario

   Hydro was in areas of rates and regulation, my

   rate-related work involved the development and

   implementation of interruptible rates, real time

   pricing rates and back up power rates. All of which

   required a firm understanding of how electric

   systems are planned and operated.

           Indeed, I have appeared and testified
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   before the OEB on a number of occasions regarding

   these rates and their justification based on system

   requirements and system operation.

           Also, while with Ontario Hydro, I testified

   as a witness before the Ontario Environmental

   Assessment Board regarding Ontario Hydro's proposed

   demand supply planning in the early nineteen

   nineties ('90) when I was on a panel dealing with

   the role of rates and demand management in the

   overall proposed Supply Plan.

           Since leaving Hydro One and enjoying the

   consulting services with Econanalysis Consulting,

   I've had a number of assignments dealing directly

   with supply planning in British Columbia, Manitoba

   and here in Québec.

Q. [151] For any of these assignments, have you

   presented evidence and been qualified as an expert

   on the topics related to electricity supply

   planning?

A. Yes, yes, I prepared evidence and testified as an

   expert witness before the Manitoba Clean

   Environment Commission on a proposal by Manitoba

   Hydro to construct in partnership with a couple of

   First Nations Groups, the Wuskwatim generating

   station. The terms of reference of the Commission
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   included looking at the justification, the need and

   the alternatives to the Wuskwatim proposal. My

   areas of responsibility in the evidence included

   assessing the need for the project given Manitoba

   Hydro's demand forecast and intertie capabilities,

   looking at the available alternatives to Wuskwatim

   and the methodology Manitoba Hydro had used in

   determining that it was the most economical

   alternative. And finally, commenting on the

   specific methodologies Manitoba Hydro used to

   assess the risks and the economics of what they

   said was their preferred option.

           Also, here in Québec, I prepared evidence

   and appeared as an expert witness on behalf of OC

   in the two thousand and two (2002) Régie

   proceedings with respect to R-3472-2001 dealing

   with Hydro-Québec Distribution's first supply plan.

   In that proceeding, my evidence focused on whether

   the development of Hydro-Québec Distribution's

   Supply Plan was consistent with accepted supply

   planning principles. In doing so, I identified a

   number of specific issues including the need for

   better integration of the demand and supply side

   options, the need to clarify the role of the

   Heritage Pool and meeting future requirements of
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   the system, the reliance on interconnected markets

   and the need for more clarity with regard to

   Hydro-Québec Distribution's reliability criteria

   and how they were used to come up with the overall

   needs for the utility.

Q. [152] Do you have any other relevant experience

   with respect to supply planning matters?

A. Yes. As you maybe aware, the British Columbia

   electric industry was recently restructured and as

   of May two thousand and three (2003), electric

   utilities there are required to file with the

   B.C.U.C. which is their regulator the British

   Columbia Utilities Commission, their plans as how

   they intend to meet future electricity demand.

   These and they're called Resource Expenditure and

   Acquisition plans or REAP for short, set out the

   load forecast for the utility and the utility's

   specific plans regarding the resources, electricity

   purchase agreements and DSM initiatives that it

   plans to initiate in order to meet that load

   forecast. Over the last year, I have assisted

   public interest clients with their participation in

   the B.C.U.C. proceeding dealing with Fortis B.C.'s

   2005 Resource Plan which addressed the period two

   thousand and five (2005) through two thousand and
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   twenty-four (2024).

           Also, I'm currently assisting the same

   clients in a B.C.U.C. proceeding dealing with B.C.

   Hydro's proposed 2005 Resource Expenditure and

   Acquisition Plan. While, this assistance has not

   taken the form of expert evidence, it has involved

   providing those clients with expert advice to help

   them understand the issues associated with the

   application, to construct information request in

   lines of cross-examination and to help them

   formulate their final position they'll be taking

   before the B.C.U.C. on those particular

   applications. I have also assisted these clients in

   participating in specific proceedings dealing with

   specific resource acquisition proposals. In the

   case of B.C. Hydro, the application was a request

   for approval for the electricity purchase agreement

   with Duke Point Power for a gas-fired generation on

   Vancouver Island. My involvement included reviewing

   the cost effectiveness of the proposal relative to

   other alternatives as well as the risks associated

   with the specific agreement itself.

           Also, in the case of the Terasen Gas

   Vancouver Island which is a natural gas utility

   that serves that Island, there was an application

   Volume 6                      WILLIAM O. HARPER - OC

   10 juin 2005                             Examination

                        - 147 -    Me Stéphanie Lussier

   that dealt with their 2004 Resource Plan in an

   application for a Certificate for Public

   Convenience and Necessity to construct an LNG

   that's a liquified natural gas storage facility on

   the Island and my engagement was similar to what it

   was for the B.C. Hydro case.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, Monsieur le Président, à moins que vous

   n'ayez des questions additionnelles pour monsieur

   Harper, nous demandons à la Régie de reconnaître le

   statut d'expert de monsieur Harper en planification

   de l'approvisionnement.

   LE PRÉSIDENT :

   Le statut est reconnu.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

Q. [153] Mr. Harper, I'd like you to turn to the

   evidence we filed on behalf of OC, dated May

   twenty-fifth (25th), two thousand and five (2005),

   do you have it?

A. Yes, I do.

Q. [154] Can you confirm that the evidence was

   prepared by you and that it is accurate to the best

   of your knowledge?

   (14 h 15)
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A. Yes, it was prepared by myself, and apart from a

   few typographical errors and a couple of specific

   points I'll be making during my presentation, it is

   accurate to the best of my knowledge.

Q. [155] And subject to the specific points you will

   be making during your presentation, do you accept

   this evidence as being your written testimony?

A. Yes, I do.

Q. [156] Thank you. What are your overall conclusions

   regarding HQD's 2005-2014 Supply Plan?

A. I think it's the easiest if I break my comments

   down into four areas. The first would be dealing

   with Hydro-Québec Distribution's load forecast; the

   second would be with their planning criteria; the

   third would be with the supply capability and

   management of the Heritage Pool; and finally, the

   fourth would be their specific proposals for both

   the near term and the long term for meeting the

   Post-heritage Pool requirements.

           With respect to the electricity forecast,

   my overall conclusions are that the forecast

   presented by Hydro-Québec Distribution appears to

   be reasonable. However, the same sort of issues

   that the Régie raised in its A-2004-01 report to

   the Minister of Natural Resources regarding upside
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   risks associated with the forecast, in my mind,

   continue to exist.

           In particular, the rate increases approved

   by the Régie for two thousand and five (2005) were

   less than proposed by Hydro-Québec Production and

   included in their load forecast, excuse me,

   reported by Hydro-Québec Distribution in its load

   forecast. I apologize for misspeaking.

           Hydro-Québec Distribution reports continued

   strong growth through two thousand and four (2004)

   in their general institutional sector, and the

   institutional growth assumptions in the current

   forecast seem fairly conservative. In order to

   recognize this, it will be prudent for Hydro-Québec

   Distribution to do one of two things -- either

   adopt a higher forecast for planning purposes, as

   the Régie had in its report, or secondly, ensure

   the Supply Plan developed based on a medium-load

   forecast is sufficiently robust to meet a

   higher-load growth.

Q. [157] Now moving on to your second area, what were

   your conclusions with respect to HQD's planning

   criteria? We can find these conclusions at pages

   44, 45 of your report.

A. In terms of energy requirements, Hydro-Québec
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   Distribution's proposed planning criteria call for

   the Plan to be able to meet the four-year's notice,

   the expected load forecast, plus one standard

   deviation, without relying on the interties for

   more than five terawatthours per annum.

           For the currently proposed Plan, the

   four-year horizon translates into two thousand and

   eight (2008), my evidence raised three concerns

   with this proposal.

           First, there did not appear to be any

   energy planning criteria during the first four

   years of the Plan. However, based on yesterday's

   testimony, it now appears that the new energy

   reliability criteria proposed by Hydro-Québec

   Distribution does apply to the four years of the

   Plan, does actually apply specifically to the four

   years of the Plan, after which Hydro-Québec

   Distribution believes additional generation

   resources can be obtained on the market.

           Second, the four-year horizon used in the

   criteria to establish the standard deviation seems

   short. My understanding is that the time horizon is

   meant to reflect the length of time it would take

   Hydro-Québec Distribution to acquire new resources

   on the market through a call for tender process.
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           However, according to Hydro-Québec

   Distribution's evidence, this time required could

   take from four to five and a half years from the

   time the calls for tender are issued until first

   power is actually available. Recognizing that any

   new calls for tender arising from the current

   application won't be initiated until the second

   half of this year at the earliest, any new

   generation would not be in service until late two

   thousand and nine (2009).

           Furthermore, if commitments are not made

   based on this Supply Plan, the situation will not

   be reviewed again until the first update, which I

   understand will be done towards the end of this

   year, somewhere around November, and any new supply

   triggered as a result of that not would be online

   until probably some time in two thousand and ten

   (2010).

           As a result, it would be prudent to use a

   six-year horizon for the planning criteria and for

   establishing the appropriate standard deviation to

   be used over the long term as opposed to the four

   years in their Plan.

           Third and finally, using the one standard

   deviation as the uncertainty bond for the energy
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   reliability criteria, means that there is a fairly

   high probability, something in the order of fifteen

   to sixteen percent (15 - 16%) that the load

   forecast will exceed that used in the test.

           This is in contrast to the strong growth

   scenario used as the basis for the test in the two

   thousand and two (2002) Plan, which really meant

   there was a probability only of about ten percent

   (10%) of the load exceeding the, of exceeding the

   test plan. I think it is important for people to

   realize the level of risk that's being sort of

   adopted through this and the fact it is a somewhat

   higher risk than it was in the original Plan.

Q. [158] Could you please now go over the capacity

   planning criterion?

A. On the capacity side, Hydro-Québec Distribution

   relies on the NPCC reliability criteria. This

   criteria requires that the probability of

   disconnecting a firm-power customer will be no more

   than once in ten years, or two point four (2.4)

   hours per year.

           In its application, Hydro-Québec

   Distribution has indicated that the resulting

   reserve margin requirements are eight point eight

   percent (8.8%) for two thousand and four/two

   Volume 6                      WILLIAM O. HARPER - OC

   10 juin 2005                             Examination

                        - 153 -    Me Stéphanie Lussier

   thousand and five (2004-2005), increasing through

   to ten point one percent (10.1%) for two thousand

   and seven/two thousand and eight (2007-2008). Then

   after two thousand and seven/two thousand and eight

   (2007-2008), Hydro-Québec Distribution proposes to

   use the same ten point one percent (10.1%) based on

   the same rationale that with four years notice,

   they can bring additional supplies into market and

   online.

           I have two concerns regarding the

   Hydro-Québec Distribution proposal. The first has

   to do with a need for clarity as to exactly what

   the most up-to-date reserve margin values are and

   precisely how they are determined. Subsequent to

   the application, additional information was filed

   regarding the reserve margins required to meet NPCC

   standards.

           In the Hydro-Québec Distribution's annual

   interim reliability assessment, this was Régie

   document number 6, Hydro-Québec indicated that the

   required reserves for two thousand and four-two

   thousand and five (2004-2005) through two thousand

   and six-two thousand and seven (2006-2007) were

   nine point six percent (9.6%), nine point seven

   percent (9.7%) and ten point three percent (10.3%)
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   respectively.

           These values are roughly half a percentage

   point higher than those used in the application.

   However, in my evidence, I concluded that most of

   this variance was due to differences in the

   treatment of interruptible power and whether it's

   included as a resource option on a net basis, which

   would be five hundred and sixty megawatts (560 MW),

   or on a gross basis, which would be eight hundred

   megawatts (800 MW). I think this was subsequently

   confirmed in an I.R. response Hydro-Québec

   Distribution provided after my evidence was

   submitted.

           In addition to the interim reliability

   assessment I just spoke to, Hydro-Québec

   Distribution has also provided a copy of NPCC's

   portion of the NERC 2004-2005 Winter Assessment;

   that was Régie's document number 4.

           In this document, it is suggested, on page

   21, that a reserve margin in the Quebec control

   area of at least eleven percent (11%) is needed to

   meet the NPCC criteria. In response to I.R.s and

   specifically one from Union des consommateurs 16.2,

   Hydro-Québec Distribution explains that the method

   used here to calculate their reserve margins in
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   this document is yet again, has a different and

   third treatment of interruptible power and

   therefore gives a different result.

           In the future, it would be useful if

   Hydro-Québec Distribution clearly indicated, in

   both its annual updates and its triennial

   applications, how its calculation of reserve

   margins differs from that used by NERC and the NPCC

   and also demonstrates that its approach yields the

   same megawatts of reserve as what is yielded by

   these other calculations that are done in different

   ways by different bodies.

           I think that that would help us all to have

   some comfort that while the numbers may be

   different, in the end, they all give us the same

   result.

   (14 h 25)

           My second concern is with respect to the

   four-year time horizon used to set the reserve

   margin for long-term planning purposes. Based on

   the same rationale, I walked through with respect

   to the energy reliability criteria, I believe, a

   longer time horizon, say six years, should be

   adopted and the reserve margins set based on those

   that were required for 2009-2010. There is no
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   information on the record as to what this reserve

   margin requirement will be. However, for

   illustrative purposes in my evidence, I assumed

   there would be in the order to eleven percent

   (11%), and I've done some calculations as to what

   the implications of that would be. Using this

   eleven percent (11%), the total system capacity

   requirements would be some hundred and fifty

   megawatts (150 MW) higher in 2008-2009 and about

   three hundred and forty megawatts (340 MW) higher

   in 2013-2014.

Q. [159] I would like you to turn now to the treatment

   of the Heritage Pool supply and its supply capacity

   which we find, we find your conclusion about this

   topic at page 46 of your report?

A. My evidence went through it and identified a number

   of issues with respect to the treatment of the

   Heritage Pool but there are two in particular I'd

   like to highlight for you, here. The first concern

   has to do with the calculation and disposition of

   the unutilized Heritage Pool energy. In this

   regard, I don't question the fact that due to the

   uncertainty with future load levels, HQD will find

   itself in the position where it is contracted for

   more energy than required. Indeed, my evidence in
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   Phase 2 of the 3470 proceeding raised just such a

   possibility. What I do have some issue with is why

   the unutilized energy is necessarily deemed to be

   from Heritage Pool and why it has no value. Both of

   these conclusions appear to be based solely on (1),

   the protocol Hydro-Québec Distribution has worked

   out with TransÉnergie for dispatching the resources

   that is contracted for, (2) Hydro-Québec

   Distribution's apparent inability to sell excess

   supply in real time and (3) the fact that the

   proposed framework agreement with Hydro-Québec

   Production provides no compensation for supply

   overages.

           When we look forward into the future in

   Hydro-Québec supply coming from a range of sources

   and the load duration curve for total requirement

   exceeds the Heritage Pool in all hours of the year,

   there is no reason why any or indeed, any of the

   unutilized energy is necessarily coming from the

   Heritage Pool. In fact, for those particular

   electrons, they probably don't know which

   generating station they're coming from.

           Most importantly though, this unutilized

   energy is not valueless. If an appropriate market

   existed, the unutilized energy could be exported by
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   the system operator TransÉnergie in real time.

   Alternately, the energy could be sold to

   Hydro-Québec Production and used to either

   replenish its reservoirs or displaced the need to

   draw down reservoirs to meet existing commitments.

   There is only the fact that Hydro-Québec

   Distribution claims the unutilized energy is from

   the Heritage Pool and thus cannot be resold, that

   leads to the energy being deemed valueless.

           One way to address these concerns would be

   for the framework agreement with Hydro-Québec

   Production to address both supply overages, that is

   unutilized energy, and supply underages or

   « dépassement », I believe, is the expression

   that's used and provide appropriate compensation in

   both cases. Such an approach could be modeled after

   the energy imbalance service provided by

   Hydro-Québec and indeed other utilities as part of

   their open-access transmission tariff. Indeed, if

   you think about it on the conceptual basis, the

   framework agreement could be viewed as another form

   of load-balancing agreement which applies to the

   overall system as opposed to just wind-power.

           My second concern with respect to the

   Heritage Pool non utilized energy is the estimated
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   quantity required. Hydro-Québec Distribution states

   that the amount of energy required will initially

   be five hundred gigawatthours (500 GWh) declining

   the three hundred gigawatthours (300 GWh) in the

   later years of the plan. It is not clear why this

   should be case and in particular how the five

   hundred gigawatthours (500 GWh) was determined.

   Hydro-Québec Distribution has provided analysis

   supporting the three hundred gigawatthours

   (300 GWh) on an illustrative basis, however, it is

   not evident why the value should be higher in the

   short-term. Unutilized energy is calculated as the

   difference between Hydro-Québec Distribution's

   total requirements in an hour and the amount of

   supply it is contracted for and pre-dispatched for

   that hour. It would be primarily a function of

   weather where the uncertainty is virtually constant

   over the planning period.

           Finally, and it was yesterday's

   cross-examination that raised a third concern with

   me. My understanding is that Hydro-Québec

   Distribution has indicated that it will be managing

   its supply in order to ensure that there were no

   supply underages or « dépassements ». My concern is

   that with this orientation, it will increase the
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   likelihood of supply overages and thereby further

   aggravating my concerns about the treatment of

   unutilized energy. It's just likely to create even

   more unutilized energy on the system.

   (14 h 30)

Q. [160] Finally, I would like you to address HQD's

   plan to meet the Post-Heritage Pool requirements,

   and perhaps we could deal first with the contracts

   HQD has already or is in the process of entering

   into? We find your comments at page 39 of your

   report.

A. Yes. When combined with the contracts for

   interruptible power, the calls for tender that

   Hydro-Québec Distribution has completed, or is

   currently in the process of completing, will

   increase the capacity available by roughly twelve

   hundred megawatts (1200 MW) in two thousand and

   six/two thousand and seven (2006-2007). This

   contribution will grow to over twenty-four hundred

   megawatts (2400 MW) by two thousand and

   thirteen/two thousand and fourteen (2013-2014).

           I have two observations. The first is that

   the bulk of this supply, i.e. sixty-five percent

   (65%) of it in two thousand thirteen/two thousand

   and fourteen (2013-2014), is base-load generation
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   from cogeneration, wind power and contracts with

   TCE and Hydro-Québec Production.

           In addition, more base-load generation is

   contemplated based on the government's existing

   direction with respect to cogeneration and the

   anticipated regulation concerning wind power. There

   is need for both the Régie and Hydro-Québec

   Distribution to closely monitor the mix for

   Hydro-Québec Distribution's acquisition plan ensure

   that it provides a correct balance of base-load

   versus dispatchable versus peak resources.

           The second observation was that although

   the first call for tender for wind was initiated in

   two thousand and three (2003) and a second is

   likely, the I.R. responses had indicated that

   Hydro-Québec Distribution had not yet started

   formal discussions to obtain balancing services

   that will be necessary for wind power generation to

   be counted as a reliable capacity or reliable

   energy for planning purposes.

           Earlier this week however, Hydro-Québec

   Distribution has indicated that progress has now

   been made on this issue, and a load balancing

   agreement should be filed with the Régie in June or

   July. I think that this is good progress and it is
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   something that the Régie should be encouraging

   Hydro-Québec Distribution to continue to make a

   priority issue with itself, particularly before we

   go out and issue another thousand megawatts

   (1000 MW) of call for tender for additional wind on

   the system.

Q. [161] Now, in terms of HQD's plans for new supply

   in the short term, what are your comments? We find

   them at page 53 of your report.

A. Yes, there are really two issues that my evidence

   comments on. The first is that in the short term,

   and that is true to say two thousand and eight

   (2008), two thousand and nine (2009), Hydro-Québec

   Distribution's supply options are limited. It is

   likely to have to rely on interties to meet its

   incremental requirements.

           Indeed, under its medium-load growth

   scenario, Hydro-Québec Distribution will have to

   rely on the interties for six point four

   terawatthours (6.4 TWh) in two thousand and six

   (2006), a level which exceeds the five terawatthour

   (5 TWh) limit it has imposed on itself in its Plan.

           Fortunately, Hydro-Québec Production's

   hydro reservoirs are in a reasonably good shape,

   and Hydro-Québec Production does not see itself
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   having to rely on the interties for more than two

   to three terawatthours (2 - 3 TWh) annually, even

   if the water flows deteriorate significantly.

           However, a problem could emerge in the

   event of both high-load growth and low-water

   condition. And one way to address such a problem in

   the short term would be to enter into, would be to

   have Hydro-Québec Distribution entering into some

   form of arrangement with Hydro-Québec Production

   for storage, thereby allowing increased access to

   off-peak intertie purchases.

           Over the long term, I think these concerns

   just highlight the need for a proper capacity

   planning mix, including a proper amount of the

   dispatchable resources in that mix.

Q. [162] In terms of HQD's longer term supply

   strategy, what are your conclusions, which we find

   at page 71 of your report?

A. Yes, there are really four. The first is that based

   on the revised planning criteria discussed earlier,

   there is likely to be a shortfall of about two

   hundred megawatts (200 MW) for the year two

   thousand and nine/two thousand and ten (2009-2010)

   under the current Plan.

           And second, this really just builds on a
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   number of the previous comments and conclusions.

   The Plan call for tender for the four hundred

   megawatts (400 MW) of "modulable" capacity is

   critical to maintaining the appropriate balance in

   Hydro-Québec Distribution's supply mix.

           Third, Hydro-Québec Distribution has raised

   the possibility of combining its wind power

   balancing service requirements with its need for

   more cyclable capacity. This would represent a

   fundamentally different way of meeting its load

   balancing requirements than, say, using hydro

   resources and hydro storage.

           In my mind, it is imperative that

   Hydro-Québec Distribution resolve the question of

   how it will source its load balancing requirements

   as soon as possible. Not only is this important in

   order to firm up the wind power resources but also

   to clarify the types of additional capacity we will

   need over and above that.

Q. [163] Do you have any other observations?

A. Yes. In the last section of the application,

   Hydro-Québec Distribution raised a number of

   specific issues with respect to points that had

   been raised in previous Régie decisions. The three

   were specifically the impact of transmission cost
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   on the evaluation of small-scale plants, the

   inclusion of lost revenue and the evaluation of

   transmission costs in contract length terms, which

   should be twenty-five (25), twenty (20) or fifteen

   (15) years.

           In general, after reviewing Hydro-Québec

   Distribution's comments, I believe their position

   on each of these issues is reasonable and

   appropriate.

Q. [164] Now, I would like you to clarify something.

   At the beginning, you spoke about the electricity

   load forecast, and you said that HQD reports

   continued strong growth through two thousand and

   four (2004) in the general and institutional sector

   and the industrial growth assumptions in the

   current forecast are fairly conservative. Actually,

   you said the institutional growth assumptions in

   the current forecast are fairly conservative. I was

   wondering whether you meant "industrial" rather

   than "institutional"?

A. Well, actually, there were two points there, one

   was looking at the history to date, and that was

   where I was referring to the, I think it's the

   general institutional sector and the fact that the

   I.R.s have reported continued strong growth in that
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   sector for two thousand and four (2004).

           The second point was in respect to the

   forecast, and that's where I was talking about the

   industrial loads and the fact that the assumptions

   in terms of new plants or the prospect for new

   plants appeared to be fairly conservative, relative

   to some of their earlier forecasts.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Perfect. Thank you very much, I have no further

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. On commencerait le contre-interrogatoire.

   Selon l'échéancier, Union des consommateurs, Maître

   Fecteau?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions, merci. Maître Neuman, SÉ/AQLPA?

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Yes, Dominique Neuman, for Stratégies énergétiques,

   AQLPA.

Q. [165] Mr. Harper, good afternoon.

A. Good afternoon.

Q. [166] I would just like a clarification on your

   comments on the load balancing service to
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   compensate for the intermittency of wind supply. If

   I understand you correctly, you feel it is, that

   the option that Hydro-Québec is considering for the

   future is a better option than the one that is

   presently being put in place for the first one

   thousand megawatts (1000 MW) of wind energy, is

   that correct?

A. I am sorry, I...

Q. [167] Je vais peut-être poser, yes, je vais poser

   la question en français. Si je comprends bien,

   l'option que Hydro-Québec envisage pour le futur

   pour balancer l'énergie éolienne, c'est-à-dire de

   la combiner avec un produit cyclable, vous

   considérez que cette option est préférable à

   l'option qui est présentement en train d'être mise

   en vigueur par Hydro-Québec, c'est-à-dire d'aller

   chercher un produit spécifique d'équilibrage

   uniquement pour l'énergie éolienne, est-ce que

   c'est correct?

A. I think maybe I can try and answer the question in

   two parts.

Q. [168] Yes.

A. One, I think is, due to the intermittency of wind,

   there is some need to have some form of backup or

   balancing service available to work in conjunction
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   with it if one is going to include it in a resource

   plan as a resource that one can rely on to provide

   energy and/or capacity.

           The initial, my understanding is sort of

   the initial thoughts as to how that would be done

   would be probably in conjunction with somebody who

   had hydro storage and, therefore, service would be

   where there was excess wind, it could be used to

   offset sales and build up storage where there was

   less wind power available, the energy removed from

   storage and basically, there would be no net.

           There would be no net additional energy on

   the system, it would sort of balance out and hence

   the term "balancing" at the end of the year. That

   is one particular construct.

           Combining it with a cyclable resource, in

   my mind, and that sort of construct results

   basically in wind almost taking a base load form of

   operation within the overall system. Combining it

   with a cyclable resource, depending upon how you

   work that, is sort of fundamentally different. In

   my mind, I don't know if it's better, I don't have

   enough information to know that it's better.

           The point I was trying to make is that it

   would represent a fundamentally different way of
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   operating both wind and the balancing service, and

   as a result have implications for sort of the other

   system needs overall, and I think it's important

   for Hydro-Québec Distribution to look at both

   options to decide which option makes the most sense

   and get on with implementing it, one, if we're

   going to be able to know we can rely at all on wind

   and be able to figure out how we're going to meet

   the rest of the needs on the system.

           I don't think that at this point in time, I

   have enough information to say that one is better

   than the other. I understand this morning, there

   was some discussion about whether or not wind power

   may be detract the system requirements a little bit

   better, in which case, and I think perhaps more

   research would be required in order to demonstrate

   that, that might have to go into considerations

   that, yes, maybe it might be better matched with a

   cyclable resource.

           I think more analysis is required and this

   is an analysis that Hydro-Québec Distribution is

   going to have to undertake. I'm just saying I think

   it's a very important analysis that has to be done.

Q. [169] Are you able, at this stage, to express the

   advantages or disadvantages that one system could
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   have over another, or is that going further than

   what your analysis has led you so far, has given

   you so far?

A. I think that may be a bit further. Like I say, it

   may be a bit unfortunate that I wasn't here for all

   of this morning and able to hear the discussion

   that went on with the previous witnesses.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Okay. I thank you very much. I have no further

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Monsieur Lefebvre, du GRAME?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je n'ai pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fréchette, excusez, oui, excusez,

   Maître Tourigny? Je vous oubliais.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Aucune question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fréchette?

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me YVES FRÉCHETTE, procureur

   de Hydro-Québec Distribution :

   Hi, Mr. Harper.

Q. [170] If my English is too bad, I'll do like Mr.
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   Neuman, I'll switch to the other language and

   you'll rely on the translation, of course.

Q. [171] One of your conclusions, and I'm looking at

   page 25, 44, but I'm quite sure you will follow me

   on this, it's regarding HQD capacity requirements.

   Is that the ten point one percent (10.1%) reserve

   margin used to determine the capacity requirement

   over the long term needs to be revised and

   increased. And you give the reference to Manitoba

   Hydro, which is twelve percent (12%), I think, and

   BC Hydro, around fourteen percent (14%).

           My question is: do you know if Manitoba

   Hydro or BC Hydro, in their assessments, take into

   account contributive measures such as reserve

   sharing or call to public, stuff like that?

   (14 h 45)

A. I know specifically in the case of Manitoba Hydro,

   they take into account an ability to rely on the

   interconnects for a certain amount of, this is on

   the power side to rely on the interconnects for a

   specific amount of power. You know, I don't think

   necessarily public appeals are something that, to

   my knowledge, is necessarily included in the

   reserve margin calculation. I think the intent of

   the NPCC's requirements is that you would, you
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   know, be able to meet firm load, once you start

   making public appeals, you're telling people, this

   is firm load, people, to reduce their loads and

   you're probably encroaching to some extent on the

   principle underlying that criteria. I think, you

   know, public appeals and voltage reductions are

   things that we're well aware of in Ontario and we

   had a voltage reduction within the last couple of

   months actually and, you know, and there are

   actions that operators can take at a time, at the

   time that you're in a tight supply situation but

   there aren't things that you want to sort of plan

   to rely on.

Q. [172] Yes. So, but when we're looking at their

   twelve (12) or fourteen percent (14%), surely their

   reserve margin or something that it's put in it, is

   it a possibility? Can we affirm that?

A. I don't know...

Q. [173] If you prefer to look into it and give me an

   answer and I...

A. I can look into it, specifically on the Manitoba

   Hydro One, I could into it and find out.

Q. [174] So, maybe if you have the list of

   contributive measures, if there is more than one

   and if you have the number along with it, it would
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   be helpful?

A. Okay.

Q. [175] Thanks.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, peut-être un engagement pour OC.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, alors, c'est le premier engagement de la part

   de OC, Maître Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Mesures contributives applicables au Manitoba.

   E-OC-1 :     Mesures contributives applicables au

                Manitoba (demandé par HQD).

Q. [176] For B.C., it's impossible, you gave the

   references but you don't have it on hand?

A. Non, I don't have it on hand. I'm more familiar

   with the Manitoba Hydro one because I've done more

   specific and direct work with them...

Q. [177] Okay. So, ça va?

A. ... on a longer-term basis.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Yes.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Thank you.
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Q. [178] Page 22, now, it's regarding your suggestion

   that HQD should adopt a one standard deviation

   value associated with a six-years...

A. Yes.

Q. [179] ... lead time instead of the four years that

   HQD, for the energy reliability criteria. Can we

   say that your suggestion is based on this two-year

   delay between the identification of the energy

   requirement and the call for tenders?

A. No, I think the two-year difference is based one)

   on the fact that my understanding is that the four

   years was the view of how long it would take from

   when you issue a call for tender to getting first

   power delivered and unfortunately at the front-end

   of that process, at the front-end of that wheel,

   the process we're going through right now, Hydro-

   Québec Distribution prepared a plan towards the end

   of two thousand and four (2004) and so when they

   add their four years, they look forward to two

   thousand and eight (2008). Unfortunately, we have,

   you know, a little bit of regulatory lag in going

   through the supply planning, getting approval, to

   that, to the point where we can actually issue the

   call for tender. So, there is almost close to

   maybe, close to one year being lost at the front-
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   end of the process before you can get to the point

   where you can have a call for tender. I think,

   again, and then at the back-end, end of the

   process, I think my concern was, was that it isn't

   like we're monitoring the supply system, the supply

   situation and they're filing updates every week and

   then if a problem arises, it will be another year

   before we get around to doing a next update so if

   we don't take an action based on this, we've lost a

   year till next time and I wanted to recognize that

   at the back-end of the process so, is really one

   year at the front-end in order to recognize the

   process we're going through right now and one year

   at the back-end to recognize that if we don't catch

   something this time, it will be a year before we do

   catch it.

Q. [180] Okay. I understand more clearly now. So, if

   I'm sticking with my four years, and I'm looking

   ahead trying to close that gap between the way you

   express it and the way we present it. What would be

   the option that you see to close that two-year gap?

A. Well, I think one of the, you know, I think it's

   something that Hydro-Québec Distribution has

   mentioned itself is that you have a point in time

   where you issue formal calls for tender and that's
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   when the race really starts, if I can put it that

   way. However, you know, there is the possibility of

   informing people in advance of, that that is

   coming, government regulations are a good way,

   that's done. When a government regulation is

   passing, you should have a thousand megawatts

   (1,000 MW) of wind-power, wind-power producers out

   there are, know something is going to be coming

   from Hydro-Québec Distribution and maybe able to do

   some preparatory work prior to the call for tender

   actually being done. So it isn't like they're

   starting from ground zero, when the call for tender

   is issued. I think those sorts of things may be

   even a broader broadcast so that the plans coming

   out of proceedings like this that give people an

   indication of where you're going and what types of

   options you'll be looking for, would allow people

   to do more preparatory work and hopefully shorten

   the lead time.

           But you know, there you've got a year's

   lead time, I think, roughly in your plan, a year

   for call for tender till granting of the tender,

   you know, then there is the main time which is

   actually the time for the actual construction and

   what people maybe willing to take some preparatory
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   work in terms of permitting and things, clearly

   there aren't going to be willing to make a lot of

   investment until they have some assurance from

   Hydro-Québec Distribution they're actually going to

   get the contract.

Q. [181] And, I'm not sure if I, maybe I lost a bit

   but can we say that to precede some deliveries of

   already signed contract could be a way to eliminate

   a portion of that gap? It could be, I don't know if

   you mentioned it but? I'm suggesting?

A. Well, I guess if you got a signed contract...

Q. [182] Already... which is long-term and you precede

   the delivery.

A. ... and the supplier is progressing well in terms

   of planning and you go to him or he comes to you

   and say, "look, the permitting is going really

   well, you know, I think I can have this thing in

   service six months earlier, do you want it in

   service six months earlier?" Or you do to them and

   say, "Look, if can get in service six months

   earlier, you know, we're willing to pay something

   more for that, because it's got more value to us",

   that's something now, ... will that always be the

   case or not, you don't know, but you know, until

   you ask, you don't know whether the opportunity
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   exists or not.

Q. [183] It's a flexibility tool if it's available?

   Okay. Page 33, now, it's relating to interruptible

   power, you're suggesting that the interruptible

   power treatment should come after supply through,

   if I'm reading you, you say, real-time power but am

   I reading the "entente cadre" between HQD and HQP,

   do I read you well?

A. Yes, I think, in my mind and actually this is

   influenced by the fact that I've had numerous

   discussions with interruptible customers and how

   interruptible power should be priced and when it

   should be used and, you know, and they are seeking

   assurance and this is like I said in my evidence,

   part of the reasons why I think the price was maybe

   set at thirty cents (30 ¢) was they want assurance

   that they're only going to be cut when they're

   absolutely needed to be cut ie. there are no other

   options on the system except interfering with load

   and they're willing to be interfered with prior to

   firm-load, but if there is a supply available from

   Hydro-Québec Production, it seems to me that it

   should be used within the context of a framework

   agreement prior to actually cutting firm-load

   because when you cut firm-load, you interrupt
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   customers, you interrupt business, you interrupt

   people's lives and I think that's something that

   should be done as a last resort.

   (14 h 51)

Q. [184] Well, I was not talking about "delestage" you

   know, but my views on that is that construing that

   the condition and constraint of our interruptible

   tariff have been accepted by clients and they have

   the liberty to participate in this program, is that

   an acceptation of the, they accept the conditions

   and, well, isn't it, have you considered that in

   your report since they applied and they used the

   tariff, it's not mandatory, if, have you...

A. Actually, I haven't gone through the details of the

   tariff itself. But like I said, I think...

Q. [185] It's a general view.

A. Right. Interruptible customers sign tariffs, and in

   that context, that's right, they are offering

   themselves up to be cut for a certain number of

   maximum of hours a year to...

Q. [186] They get compensated?

A. ... they get compensated for it. But there's also

   an expectation within that as to where they will

   fall in the pecking order and when they will be

   cut. They don't expect to be, you know, I mean, you
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   know, yes, they're giving up the right to be

   interrupted, but they expect that they will be

   interrupted only at a certain point in time, when

   it is absolutely necessary.

           And, to be quite honest with you,

   Hydro-Québec was providing compensation in the form

   of, I think it was...

Q. [187] Thirty cents (30 ¢).

A. Well, historically, I think it was maybe even ten

   cents a kilowatthour (10 ¢/kWh)?

Q. [188] Yes, historically.

A. A long time ago? And long before Ontario Hydro was,

   and that was something that industrial customers

   came to us and said, "Well, look, if you have to

   pay us ten cents a kilowatthour (10 ¢/KWh) every

   time you cut us, we know you aren't going to cut us

   if you can find power elsewhere for cheaper than

   that, and that gives us some reassurance that we

   aren't going to be interrupted, you know, when

   there are other options available."

Q. [189] Available.

A. So I think it's not only that they're signing a

   contract, yes, giving the permission to be cut, but

   there's some expectation as to the when, and what

   the utility will have done to meet their needs
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   before they call on them to be cut.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   I understand you. Thank you very much.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Est-ce que la Régie a des

   questions?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   Merci.

   INTERROGÉ PAR Me BENOÎT PEPIN, régisseur :

Q. [190] Can I ask you to turn to page 72 of your

   report, please?

A. Yes, I have it.

Q. [191] At line 9, there is :

                Reliance on Generation External to

                Québec

   And you advocate for Hydro-Québec to tap into that

   resource of that possible nine terawatthours

   (9 TWh) of additional intertying capacity. The

   question is, how do you expect Hydro-Québec to

   obtain that nine terawatthours (9 TWh) both in

   terms of market constraint and in terms of use of

   the intertie at critical times?

A. Well, I think, in its evidence, Hydro-Québec

   Distribution has gone through and indicated two
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   levels of capability for their interties. One was

   without market constraints, and that was some

   twenty-four terawatthours (24 TWh) in total, and

   the other was with market constraints, and that was

   some sixteen terawatthours (16 TWh) in total, which

   I think with the rounding gave us the nine

   terawatthour (9 TWh) difference.

           My understanding is that a lot of the

   considerations around market constraints have to do

   with the concern that, and maybe Ontario is the

   best example, is there may be an intertie there,

   but in the winter time, when Hydro-Québec

   Distribution wants to import power, that's

   precisely the same time that all the generation in

   Ontario is probably committed to serving the

   Ontario market.

           And as a result, while there may be an

   intertie there, you know, the market constraints,

   and I think the last values they show are zero for

   Ontario, it doesn't mean an intertie capability

   doesn't exist, it just means that, you know, they

   view the market there and the way the market

   operates, and nobody is going to offer it on the

   market.

           However, if you think about it, if there
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   was to be a, if somebody was to, and this is just

   on a hypothetical basis, if somebody was to build a

   merchant plant in Ontario, and in conjunction with

   that merchant plant, they signed a contract to

   deliver power to Hydro-Québec, then, basically,

   during the winter time, there would be capacity

   there, because the capacity exists, and they

   contractually would be delivering that power to

   Hydro-Québec Distribution, even if there was a

   shortfall in Ontario because that was contractually

   where they were obligated to deliver the power.

           And I guess that's the, and if you take

   that analogy, Ontario is the extreme, but if you

   look at each of the other jurisdictions, New

   England, New Brunswick and New York, there's

   roughly, in the peak period, a two terawatthour

   (2 TWh) difference in each of those jurisdictions

   between what's been identified with market

   constraints, without market constraints.

           And if the difference there is really only

   a matter of, you know, at that point in time, we

   don't expect anything to be available, well, the

   purpose to go into the market and signing

   agreements with people is that they will deliver to

   you. And I think, and so, and which is really why

   Volume 6                           WILLIAM O. HARPER

   10 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 184 -         Me Benoît Pepin

   you go through a call for tender process, so people

   will build those plants and deliver to you.

           I think the concerns about whether they're

   impinging on their ties, if the market constraints

   they're allowing for are two terawatthours (2 TWh)

   with New England, then as long as you weren't in

   the peak period signing contracts for more than two

   terawatthours (2 TWh) of imports, you wouldn't be

   impinging at all on the import capabilities that

   you're reserving for yourself because that two

   terawatthours (2 TWh) is exactly what the market

   constraints are allowing for.

Q. [192] And you believe that is a workable scenario

   for Quebec if the Distributor is in need for a firm

   supply with guaranteed power, not just energy

   but...

A. You know, I believe, you know, at the end of the

   day, if you think about it, if somebody is going to

   build, let's say, a gas-fired combined-cycle plant

   in, and they're going to build it as a merchant

   plant to sell power to Hydro-Québec Distribution,

   then, you know, clearly, they can do it more

   economically building it in Québec than New York,

   they don't have to pay the transmission tariffs in

   order to get it to Québec.
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           So, in principle, you would think the most

   workable and the cheapest way to do it would be to

   build it in Québec.

           I guess what's nagging me in the back of my

   mind is, while we can go through CFTs and identify

   cost effective resources to build in Québec, there

   seems to be some resistance sometimes to them

   actually being constructed in Québec.

           And that, you know, and that if, and it's

   that resistance that says perhaps we should be

   making sure that we look at all the options we have

   available to us. And I guess, you know, because I

   think, you know, the calls for tender have been

   fairly robust, as Hydro-Québec Distribution has

   said, we haven't been able to bring them all to

   fruition and actually get plants constructed and in

   service as a result of all of them.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Thank you.

   INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE, régisseur :

   Good afternoon, Mr. Harper. Just one overall,

   asking your opinion on something.

Q. [193] Page 19, you say, and you repeated it in your

   presentation today, that the load forecast is

   reasonable but it may be a bit conservative, and
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   what you would hope is that, what you would look

   for is to ensure that the Supply Plan developed

   based on the medium-load forecast is sufficiently

   flexible to meet higher-growth scenarios.

           Would you have any comments, having looked

   at the rest of that, of the Plan, to reply to

   yourself on that comment, do you think that the

   robustness is there?

A. Well, and I think that's why, and I think in my

   opening presentation, I perhaps harped on maybe

   once or twice, or even three times, the need for

   this "modulable" supply that Hydro-Québec

   Distribution has been talking about. Because I

   think without that supply, the flexibility will not

   be there.

           One of the reasons why there's a problem

   over the next short term is that all the resources

   that Hydro-Québec Distribution really only, does

   not really have, at its disposal right now, the

   sort of production that is "modulable", that they

   can, they have a small amount but not very much all

   that they can increase so the loads are higher,

   they can generate more energy. And which is really

   one of the prime benefits you get from having that

   sort of "modulable" or dispatchable supply, as
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   opposed to a base load supply, which is running all

   the time and you have difficulty varying.

           So I think, no, I do have a concern, and

   the concern is expressed in that, where I said

   repeatedly, I think we really have to get on, and

   that's a really critical element of the overall

   Plan.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Thank you very much. These are all my questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, ça complète les questions,

   avez-vous d'autres commentaires?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Nous n'avons pas d'autres questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Alors votre preuve, sous la réserve de

   pouvoir faire un ajout suite à la présentation, à

   la fin du questionnement d'Hydro-Québec lundi

   matin, sera close par la suite?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Voilà.

   LE PRÉSIDENT :

   Thank you, Mr. Harper.

A. Thank you.
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   LE PRÉSIDENT :

   We thank you very much. C'est terminé pour

   aujourd'hui, à moins qu'il y ait des questions

   d'intendance. La reprise sera lundi matin, à neuf

   heures (9 h).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous soulagez le dos de votre collègue, on finit

   plus tôt aujourd'hui alors peut-être que votre dos

   va s'en porter mieux.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, Monsieur Lefebvre?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Vous me permettez une petite remarque d'intendance?

   Le gouvernement du Japon a lancé comme consigne de

   ne pas baisser autant la température dans les aires

   climatisées pour justement contribuer aux économies

   d'énergie et on a le sentiment que peut-être que un

   degré ou deux de plus serait très confortable et

   pourrait économiser beaucoup, si c'était peut-être

   possible d'envisager, ou d'avertir les gens pour

   voir qu'est-ce qui pourrait être fait à cet égard.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je n'ai pas dit dix degrés ou cinq, j'ai dit un ou
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   deux. On est raisonnables.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. L'audience est levée

   jusqu'à lundi.

   AJOURNEMENT
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